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Préavis de la Municipalité au Conseil communal 

N° 55/2016 – 2021 

1. Adoption de la modification du Plan directeur localisé 

« Ley Outre » 

2. Adoption du plan d’affectation « Ley Outre Est » 

3. Décision finale relative à l’étude d’impact sur 

l’environnement 

4. Adoption de la constitution de servitudes personnelles 

de passage public à pied, mobilité douce, canalisations 

et tous véhicules en faveur de la commune de Crissier 

et à charge des parcelles n°812, 813, 983 et 2093 

 

Date retenue pour la séance de commission d’étude : jeudi 21 novembre 2019 – 19h30 
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Au Conseil communal de Crissier 

 

Monsieur le Président,  

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

Vu l'ordonnance du 19 octobre 1988 relative à l'étude d'impact sur l'environnement (OEIE / RS 814.011), 

Vu le règlement du 25 avril 1990 d'application de l'ordonnance fédérale relative à l'étude d'impact sur 

l'environnement (RVOEIE / RSV 814.03.1), 

La Municipalité de Crissier : 

- Préavise favorablement la modification du Plan directeur localisé (PDL) « Ley Outre » ; 

- Préavise favorablement le Plan d’affectation (PA) « Ley Outre Est » (plan et règlement) ; 

- Recommande au Conseil communal d’adopter la décision finale relative à l’étude d’impact sur 

l’environnement du PA « Ley Outre Est » ; 

- Préavise favorablement la constitution de servitudes personnelles de passage public à pied, mobilité 

douce, canalisations et tous véhicules en faveur de la Commune de Crissier et à charge des parcelles 

812, 813, 983 et 2093. 

 

Adopté par la Municipalité en séance du 4 novembre 2019. 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 Le Syndic                       La Secrétaire 

 

 

 

 Stéphane Rezso              Marie-Christine Berlie 

 

Délégué de la Municipalité à convoquer : Monsieur Stéphane Rezso, Syndic 

 

Annexes :  1. Plan de la modification du PDL « Ley Outre » (plan et coupes en format A4). 

 2. Rapport d’aménagement relatif à la modification du PDL « Ley Outre ». 

 3. Rapport de consultation publique du PDL « Ley Outre ». 

 4. PA « Ley Outre Est » (plans et coupes en format A4 et règlement). 

5. Plan de servitudes personnelles de passage public à pied, mobilité douce, canalisations et tous 

véhicules en faveur de la commune de Crissier et à charge des parcelles n°812, 813, 983 et 2093. 

6. Examen préalable, examen préalable complémentaire et ultime contrôle des services concernés 

de l’Etat de Vaud concernant la modification du PDL « Ley Outre » et le PA « Ley Outre Est ». 

7. Evaluation via l’outil Boussole 21. 
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1. Préambule 

Le présent préavis prévoit l’adoption de la modification du PDL « Ley Outre » et l’adoption du PA « Ley Outre 

Est ». L’adoption de la décision finale relative au rapport d’impact sur l’environnement ainsi que l’adoption de 

la constitution de servitudes en faveur de la Commune de Crissier découlent du PA « Ley Outre Est ».  

L’adoption de la modification du PDL « Ley Outre » ainsi que celle du PA « Ley Outre Est », sont deux 

procédures liées qui ont été menées en parallèle et de manières coordonnées pour les raisons décrites ci-

après. 

1.1 PDL « Ley Outre » 

Le secteur « Ley Outre » est régi par un Plan d’extension partiel (PEP) adopté en 1972 qui affecte les terrains 

en zone industrielle, sous réserve de la partie affectée en 2016 lors de la mise en vigueur du plan de quartier 

« Ley Outre Ouest ». 

Le secteur « Ley Outre », identifié comme site stratégique dans le Plan d’agglomération Lausanne-Morges 

(PALM), a fait l’objet d’un PDL, approuvé par le Conseil d’Etat le 13 avril 2011. Composé de 10 secteurs, il 

définit notamment les différents secteurs d’aménagement ainsi que leurs vocations, les capacités constructives, 

les plafonds d’urbanisation, la préservation des qualités paysagères et patrimoniales du site, le renforcement 

des liaisons de mobilité douce ainsi que la conservation des vues sur le grand paysage. 

 

Identification des différents périmètres sur le secteur « Ley Outre » 

1.2 Accord cadre et études-test sur le secteur « Ley Outre Est » 

En amont de l’élaboration du PA « Ley Outre Est », un accord cadre a été signé en février 2013 entre la 

Commune, le Canton et les propriétaires, dans lequel il apparaît cohérent de prévoir un léger changement de 

la répartition des surfaces dévolues aux activités et aux logements (légère augmentation de la part de logement).  

  



Préavis municipal n°55/2016-2021  

 

 

  4 / 40 

En complément du PDL « Ley Outre » et pour orienter le futur PA « Ley Outre Est », quatre bureaux ont 

été invités à participer à des études-tests. Ces dernières ont fait l’objet d’une image directrice faisant la synthèse 

de l’ensemble des projets. Dans cette image directrice, le principe d’accès véhicules est différent de celui 

préconisé dans le PDL (distinction entre accès « activités » et accès « logements ») permettant une 

augmentation qualitative de l’usage de ce secteur.  

1.3 Coordination des procédures 

En conséquence de ces deux modifications, la modification du PDL « Ley Outre » a été conduite selon une 

procédure parallèle et coordonnée à celle de l’élaboration du PA « Ley Outre Est ». D’autres modifications (cf. 

chapitre 2.4) d’ordre mineur ont également été apportées au PDL « Ley Outre » afin d’assurer la bonne 

coordination entre les deux documents.  

1.4 Structure du préavis 

En fonction de ce qui précède, le présent préavis consacre les chapitres 2, 3 et 4 à la modification du PDL 

« Ley Outre » et le chapitre 5 au PA « Ley Outre Est ». 
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2. Présentation de la modification du PDL « Ley Outre » 

2.1 Périmètre 

La modification du PDL « Ley Outre » ne porte que sur une partie du périmètre mise en vigueur en avril 2011. 

Le périmètre de modification du PDL « Ley Outre » inclus les parcelles n° 812, 813, 983 et 2093, concernées 

par le PA « Ley Outre Est », ainsi que la parcelle n° 822, pour une surface totale de 76’141 m2. 

 

Périmètre de la modification du PDL « Ley Outre », sans échelle (voir également plans et coupes en annexe) 
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2.2 But de la modification 

Dans l’accord cadre de février 2013, la répartition des surfaces de plancher déterminantes (SPd) dévolues aux 

logements et aux activités, diffère de celle prévue par le PDL « Ley Outre » qui prévoit une plus grande 

proportion d'activités par rapport au logement. La modification du PDL a été opérée afin de : 

- adapter le statut de la parcelle n°822 compte tenu de la situation pérenne de l’activité en place ; 

- corriger la répartition logements/activités du périmètre du PA « Ley Outre Est », tenant compte du 

résultat des études-test, tout en respectant le ratio global du PDL de 2011. 

2.3 Champ d’application 

Le PDL « Ley Outre » du 13 avril 2011 reste, pour l’essentiel valide. Seuls les éléments situés à l’intérieur du 

périmètre de modification indiqués sur le plan et les coupes sont modifiés. 

2.4 Détail des modifications 

2.4.1 Répartition des affectations 

En raison de l’adaptation de la part de logements sur les parcelle n°983 et 813 (partie Ouest), les « surfaces 

réservées aux activités à prédominance socio-économique » sont modifiées en « surfaces réservées aux activités 

socio-économiques et à l’habitation ».  

Cette modification mineure ne modifie pas le potentiel en surface brute de plancher (SBP) admissible telle que 

proposée par le PDL « Ley Outre » et la fourchette possible des 30% à 50% de logements est respectée. Seule 

la localisation des logements est élargie à un secteur ne le permettant pas en l'état. Cette modification a fait 

l’objet d’un accord préliminaire du Service du développement territorial (cf. annexes). 

Tenant compte de la pérennité à moyen terme (correspondant à la validité de 10 à 15 ans du PDL) de l’activité 

secondaire sur la parcelle n°822, il a été nécessaire de tenir compte de cette réalité en fixant une vocation 

d’activité uniquement pour la parcelle n°822, permettant ainsi de correspondre à la proportion habitants / 

emplois voulue par le PDL « Ley Outre » de 2011. 

 

Modification affectation, sans échelle (voir également rapport d’aménagement de la modification du PDL « Ley Outre » en annexe) 
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2.4.2 Paysage 

Un nouveau relevé des arbres existants a été effectué. Ce relevé montre que l’allée d’arbres qui mène à la 

ferme depuis la RC 251 n’est plus que partiellement constituée. Elle est cependant décrite comme « une 

respiration », un élément paysager remarquable à conserver dans le rapport du PDL en vigueur. En 

conséquence, le plan de la modification du PDL « Ley Outre » montre l’arborisation dernièrement relevée 

plutôt qu’un alignement d’arbre nouveaux faisant abstraction de l’existant. 

 

Modification « paysage », sans échelle (voir également rapport d’aménagement de la modification du PDL « Ley Outre » en annexe) 

2.4.3 Formes urbaines 

Les bâtiments mentionnés à titre indicatif sur le plan du PDL « Ley Outre » ont été supprimés. En effet, la taille 

des périmètres d’évolution des constructions du PA « Ley Outre Est » offre plusieurs types de morphologie 

possible. Dès lors, la représentation des bâtiments faite dans le PDL « Ley Outre » pourrait être différente. 

Les surfaces réservées aux activités à prédominance socio-économique et à l’habitation situées au sud-est de 

la parcelle n° 812 ont été élargies. Cette décision a été prise suite au résultat des études-tests où plusieurs 

participants ont pris le parti de se rapprocher du chemin de la Baumette. Cela permettra d’élargir la 

construction le long de la route cantonale qui protégera ainsi le quartier des nuisances sonores. 
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Modification « formes urbaines », sans échelle (voir également rapport d’aménagement de la modification du PDL « Ley Outre » en annexe) 

2.4.4 Densité 

Le tableau de la page 65 en annexe du rapport d’aménagement de la modification du PDL (cf. annexe) a été 

corrigé pour tenir compte des nouvelles bases légales.  

La colonne mentionnant une surface utile de 80% (coefficient de pondération) pour calculer les droits à bâtir 

a été supprimée et remplacée par la notion de Surface de Terrain déterminante (STd) selon la norme SIA 504 

421 (l’indice d’utilisation du sol se calcule ensuite en divisant la SPd par la STd). A noter que les SPd de base 

restent inchangées (mis à part la SPd du PQ « Ley Outre Ouest » mise à jour selon PQ en vigueur).  

Selon la norme SIA 504 421, la STd est calculée en décomptant de la surface brute des parcelles, les surfaces 

correspondant aux équipements (de base, général et de détail) et les surfaces de terrain hors zone à bâtir.  

Plus précisément, pour calculer la STd, les surfaces suivantes ont été déduites : 

- Les surfaces de domaine public (DP) ou prochainement cédées au DP via une procédure coordonnée 

aux PA «Ley Outre Est». 

- Les surfaces faisant ou qui feront l’objet de servitudes de passage public conformément à la loi sur les 

routes et/ou une servitude d’usage public via une procédure coordonnée aux PA «Ley Outre Est». 

- Les surfaces en zone de verdure et/ou projetées en zone de verdure dans les PA «Ley Outre Est» et 

de propriété communale. 

Sur cette base, les IUS par secteur ont été recalculés, mais le principe de la densité différenciée tenant compte 

des capacités d’urbanisation de chaque secteur a été conservé. Ainsi, la partie Est présente une densité moins 

importante que les autres secteurs. Enfin, la densité globale à l’échelle du PDL reste conforme au PDCn avec 

un IUS de 1.35 et 270 hab/empl/ha. 
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2.4.5 Mobilité 

Les études-tests ont permis de montrer qu’une seule voie d’accès et de desserte pour l’ensemble du quartier 

(comme indiqué dans le PDL) n’est pas suffisante. Dès lors une voie de circulation a été ajoutée pour desservir 

la partie ouest du site destinée principalement aux activités économiques. Ce nouvel accès permettra de 

différencier les flux de véhicules (activités et logements) et de tranquilliser l’accès au logement. La route d’accès 

au logement pourrait ainsi prendre l’aspect d’une véritable rue de quartier.  

Le maillage des cheminements de mobilité douce publics a été modifié et optimisé. Il respecte ainsi une trame 

de maillage d’environ 100 m afin de favoriser la mobilité douce. 

 

Modification « Mobilité », sans échelle (voir également rapport d’aménagement relatif à la modification du PDL « Ley Outre » en annexe) 

  



Préavis municipal n°55/2016-2021  

 

 

  10 / 40 

3. Conformité et procédure de la modification du PDL « Ley Outre » 

3.1 Planifications de rangs supérieurs 

La modification du PDL « Ley Outre » est conforme aux différentes planifications de rangs supérieurs, dont 

notamment le Plan directeur cantonal (PDCn). Pour rappel Le PDL « Ley Outre » du 13 avril 2011 reste, pour 

l’essentiel valide. Seuls les éléments situés à l’intérieur du périmètre de modification indiqué sur le plan et les 

coupes sont modifiés selon les modalités décrites au chapitre 2. 

3.2 Chronologie 

La chronologie de la modification du PDL « Ley Outre » est liée à celle du PA « Ley Outre Est » décrite au 

chapitre 5.1.1.5. 

3.3 Information, concertation participation 

La modification du PDL « Ley Outre » a été élaborée en coordination avec les acteurs mentionnés ci-dessous : 

- la Municipalité ; 

- Le service de l’urbanisme de la Commune de Crissier ; 

- Les propriétaires ; 

- Les services concernés de l’Etat de Vaud; 

- La cellule de pilotage technique du SDOL ; 

- La Commission permanente d’urbanisme et d’environnement du Conseil communal de la Commune 

de Crissier. 

L’information à la population, ainsi qu’aux voisins concernés par le projet de modification du PDL « Ley 

Outre », a été assurée lors de la consultation publique du dossier du 25 mai au 23 juin 2019. La population, 

les membres du Conseil communal, les propriétaires concernés ainsi que les représentants des municipalités 

des communes de Renens, Prilly et Jouxtens-Mézery ont été invités lors de trois soirées, les 3, 12 et 17 juin 

2019, durant lesquelles des représentants de la Municipalité de Crissier, du Service de l’urbanisme, des 

mandataires ainsi que des propriétaires étaient à disposition pour répondre aux questions utiles. 

4. Consultation publique du PDL « Ley Outre » 

Conformément aux dispositions de l’art. 17 al. 5 de la Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions 

(LATC), la modification du PDL « Ley Outre » a été soumise à la consultation publique du 25 mai au 23 juin 

2019, préalablement annoncée par courrier recommandé aux propriétaires, dans la feuille des avis officiels, le 

journal régional 24heures ainsi qu’aux piliers publics. 

A l’issue de la consultation publique une opposition1 de M. Etienne Dufour ainsi qu’une remarque de M. Andrea 

Barbuto, general manager des laboratoires Mergens ont été déposées. Compte tenu du caractère imprécis du 

courrier de M. Andrea Barbuto ce dernier a également été traité comme opposition au PA « Ley Outre Est » 

(cf. chapitre 5.2.5). Suite aux précisions transmises par courrier municipal à M. Barbuto, la remarque a été 

retirée le 25 octobre 2019.   

  

                                                

1 En référence à l’art. 17 de la LATC, la Municipalité rappelle que les plans directeurs sont soumis à la consultation publique 

et non pas à l’enquête publique. Dès lors, la présente consultation publique peut faire l’objet d’une remarque et non d’une 

opposition. La loi ne prévoit pas de voies de droit pour une remarque déposée dans le cadre d’une consultation publique 

d’un Plan directeur localisé. 
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L’art. 17 al. 5 LATC prévoit que la Municipalité établit et rend public un rapport de consultation. Après 

concertation avec le Service du développement territorial (SDT), afin d’éviter tout vice procédural, et même 

s’il n’y a qu’une remarque, la Municipalité a affiché au pilier publique du 8 novembre au 9 décembre 2019 le 

rapport de consultation publique incluant la remarque et la réponse municipale ci-après. 

 

Remarque (selon texte original) Réponse municipale 

20.06.2019 

M. Etienne Dufour 

Montassé 2 

CP 143 

1023 Crissier 1 

 

Je m’oppose à la formulation de la p.1 du rapport 

d’aménagement. En effet, le projet BHNS est fortement 

contesté ; en écrivant qu’à terme, il desservira le site, 

c’est faire des promesses aléatoires aux promoteurs et 

investisseurs. Je demande que cette phrase soit 

supprimée. 

Dans le cadre de la consultation publique du PDL « Ley 

Outre » E96/19, vous avez déposé une opposition.  

En référence à l’art. 17 de la Loi sur l’aménagement du 

territoire et les constructions, la Municipalité rappelle 

que les plans directeurs sont soumis à la consultation 

publique et non pas à l’enquête publique. Dès lors, la 

présente consultation publique peut faire l’objet d’une 

remarque et non d’une opposition. 

La loi ne prévoit pas de voies de droit pour une 

remarque déposée dans le cadre d’une consultation 

publique d’un Plan directeur localisé. 

Dès lors nous traitons votre intervention comme 

remarque et non comme une opposition, selon la 

réponse ci-après. 

Le BHNS, soumis à l’enquête publique du 13 septembre 

au 12 octobre 2017, est une infrastructure indispensable 

au développement de l’agglomération Lausanne-Morges 

qui va permettre un report modal significatif des 

transports individuels motorisés sur les transports 

publics et la mobilité douce.  

Il s’agit d’un projet tout à fait concret puisque les préavis 

d’adoption du projet routier ainsi que celui de l’octroi 

du crédit d’ouvrage seront soumis très prochainement 

et simultanément aux conseils communaux concernés 

(Prilly, Renens, Crissier).  

La réalisation du BHNS est également une infrastructure 

structurante pour le PA « Ley Outre Est », puisque la 

réalisation du PA «Ley Outre Est» au-delà de 60 % de 

la surface de plancher déterminante (SPd) totale est 

conditionnée au réaménagement de la RC 251 par le 

BHNS. 

Le BHNS n’est donc pas une promesse aux promoteurs 

et investisseurs mais une infrastructure d’agglomération 

d’intérêt public majeur. La phrase en p. 1 du rapport 

d’aménagement sera donc être maintenue. 
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5. Décision finale relative à l’étude d’impact sur l’environnement du PA 

« Ley Outre Est » 

Vu l'ordonnance du 19 octobre 1988 relative à l'étude d'impact sur l'environnement (OEIE / RS 814.011), 

Vu le règlement du 25 avril 1990 d'application de l'ordonnance fédérale relative à l'étude d'impact sur 

l'environnement (RVOEIE / RSV 814.03.1), 

en qualité d'autorité compétente, le Conseil communal de la Commune de Crissier: 

5.1 Constate 

5.1.1 Préambule 

5.1.1.1 Localisation 

Le PA « Ley Outre Est » est délimité au Sud par la route de Cossonay (RC 251), au Nord par la route de la 

Bossonaz et à l’Est par un cordon boisé (commune de Jouxtens-Mézery). Il est à plus large échelle situé à l’Est 

de la commune de Crissier, attenant à la commune de Jouxtens-Mézery à l’Est et la commune de Renens au 

Sud. 

 

Localisation du PA « Ley Outre Est », document sans échelle 
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5.1.1.2 Situation foncière 

Le PA « Ley Outre Est » définit les nouvelles règles applicables sur les parcelles n° 812, 813, 983 et 2093 d’une 

surface totale de 64’997m2. 

 

Situation des parcelles concernées par le PA « Ley Outre Est », document sans échelle 

5.1.1.3 Contexte 

Le PA « Ley Outre Est » est inclus dans le site stratégique F du Plan d’agglomération Lausanne-Morges et 

s’inscrit dans un site en forte évolution :  

- à l’Est, le nouveau quartier mixte de L’Orée (en vigueur depuis 2015) dont la réalisation devrait débuter 

en 2020 ainsi que le site industriel des Tuileries de Fribourg-Lausanne ; 

- au Sud, le long de la RC 251, le futur BHNS et les entreprises tertiaires des Baumettes sur le territoire 

de Renens.  

Le PA «Ley Outre Est» inclus les secteurs 8, 9 et 10 du PDL « Ley Outre ». 

5.1.1.4 Utilisation actuelle 

Le site est peu bâti, les seules constructions présentes dans le périmètre sont une station-service située sur la 

parcelle n°2093 le long de la route cantonale et une ferme ancienne et ses annexes (poulailler, remise, 

porcherie) sur la parcelle n°812 ayant une note de 3 au recensement architectural vaudois. Les parcelles n° 

813, 983 et une partie de la 812 sont cultivées tout en étant affectée en zone industrielle. 
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5.1.1.5 Chronologie 

Mois/an Phase 

Février 2011 Approbation du plan directeur localisé « Ley Outre ». 

Février 2013 Rédaction et signature d’un accord-cadre entre la commune, le canton et les 

propriétaires. 

Janvier 2014 Rédaction et signature du cahier des charges des études-tests sur la base de l’accord cadre. 

Janvier 2014 Séance de lancement des études-tests et visite du site. 

Mars 2014 1er atelier des études-tests. 

Juillet 2014 2ème atelier des études-tests. 

Mars 2015 Rédaction du rapport final de synthèse des études-tests. 

Mai 2015 Séance de coordination avec les propriétaires avant le lancement du PA « Ley Outre 

Est ». 

Février 2016 Séance de présentation aux services cantonaux. 

Avril 2016 Séance de coordination avec la santé publique. 

Avril 2016 Séance de coordination avec la Direction générale des immeubles et du patrimoine 

(DGIP) et le SDT. 

Juin 2016 Présentation du projet de PA « Ley Outre Est » ainsi que de la modification du PDL 

« Ley Outre » à la Commission permanente d’urbanisme et d’environnement du Conseil 

communal. 

Juillet 2016 Envoi du dossier pour examen préalable au SDT. 

Février 2017 Retour de l’examen préalable du SDT. 

Juin 2017 Séance de coordination avec la Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR). 

Septembre 2017 Envoi du dossier pour examen préalable complémentaire. 

Mai 2018 Retour de l’examen préalable complémentaire du SDT. 

Mars 2019 Retour de l’ultime contrôle du SDT. 

5 Juin 2019 Atelier participatif pour la future utilisation de la ferme Baumettaz. 

13 juin 2019 Présentation publique du PA « Ley Outre Est »  et du PDL « Ley Outre » au bâtiment 

administratif communal. 

Du 25 mai au 23 

juin 2019 

Mise à l’enquête publique du PA « Ley Outre Est » et mise en consultation publique de 

la modification du PDL « Ley Outre ». 
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5.1.2 Projet du PA « Ley Outre Est » 

5.1.2.1 Objectifs 

Le PA « Ley Outre Est » vise les objectifs suivants : 

- assurer une bonne coordination avec les conceptions directrices de rangs supérieurs ; 

- coordonner le projet avec la requalification de la RC 251 à venir ; 

- créer un réseau de chemins piétonniers et modes doux en coordination avec les centralités proches ; 

- garantir une occupation cohérente des parcelles ; 

- offrir des espaces extérieurs favorisant la qualité de vie des habitants du futur quartier ; 

- établir un dispositif légal pour la protection de la ferme et ses annexes ; 

- changer l’affectation du sol de la zone industrielle en une zone mixte et une zone de verdure. 

5.1.2.2 Affectation 

Les parcelles concernées sont actuellement affectées en zone industrielle par le plan d’extension partiel (PEP) 

du 10.11.1972. Le PA « Ley Outre Est » permet, notamment à travers une modification de l’affectation, 

d’assurer un développement du secteur conforme aux planifications de rangs supérieurs et en cohérence avec 

les domaines publics adjacents. 

Dès lors, le PA « Ley Outre Est » est divisé en deux zones : La zone mixte et la zone de verdure.  

La zone mixte est destinée à l’habitation de moyenne densité, aux installations (para-) publiques et aux activités 

tertiaires, artisanales, hospitalières et industrielles moyennement gênantes au sens du droit fédéral sur la 

protection de l’environnement.  

La zone de verdure est destinée à la sauvegarde du cordon boisé. Cette zone est inconstructible et est 

aménagée en nature, champ, pré, verger ou jardin.  
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Extrait du plan d’affectation « Ley Outre Est », document sans échelle (voir également plans et coupes en annexe) 
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Extrait du PA « Ley Outre Est », document sans échelle (voir également plans et coupes en annexe). 
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5.1.2.3 Forme urbaine et identité  

La forme urbaine proposée par le PA «Ley Outre Est» est guidée par le PDL «Ley Outre» ainsi que par les 

résultats des projets des études-tests, notamment la synthèse du collège d’experts. Ainsi, le PA « Ley Outre 

Est » propose des périmètres d’évolution des constructions (PEC) qui permettent plusieurs variantes 

d’implantations des bâtiments.  

En l’absence d’un projet d’architecture, le PA s’attache à fixer les grandes lignes du développement du secteur, 

notamment :  

- les principes d’accès et de circulation,  

- la localisation des espaces publics, collectifs et privés,  

- les dégagements et les vues à préserver,  

- les hauteurs maximales des bâtiments,  

- les mesures de protection de la ferme et ses alentours,  

- les mesures qualitatives pour la préservation des espaces verts.  

De manière générale, le PA « Ley Outre Est » est structuré à l’Est par une vaste zone de verdure qui permet 

de dégager des espaces de détente le long du coteau boisé et favorise une transition douce avec les maisons 

individuelles de la commune de Jouxtens-Mézery. Tenant compte de la topographie du terrain, la frange de 

bâtiments adjacente à la zone de verdure propose des hauteurs de bâtiments plus basses que dans le reste du 

PA.  

Deux voies de circulation Nord-Sud structurent également le site. La voie principale permet de relier la RC au 

chemin de la Bossonaz. Elle sert principalement de voie de desserte pour les activités qui sont concentrées 

dans la partie ouest du PA, à savoir les périmètre d’évolution des constructions (PEC) n° 1, 3 et 6. La voie 

secondaire, de moindre importance, se branche sur la voie principale et sert uniquement d’accès au logement 

avec le caractère d’une rue de quartier.  

D’Est en Ouest, une allée paysagère sépare le secteur et permet à la verdure de s’insérer dans le quartier 

depuis le coteau boisé. A plus petite échelle, des césures paysagères dans les PEC n° 2, 4 et 5 remplissent aussi 

le même rôle.  

Au final, il y a donc six PEC de tailles variables qui permettent d’accueillir des bâtiments dont le gabarit et la 

hauteur sont limités dans le règlement. 

Dans le PEC n° 6, la station-essence pourrait être démolie pour laisser place à une nouvelle construction, où 

elle fera partie intégrante d’un ensemble bâti.  

Deux espaces à caractère public sont définis dans le PA « Ley Outre Est ». Un parc qui servira d’espace de 

détente pour les habitants du quartier devant la ferme ainsi qu’une petite place (faisant l’objet d’une servitude 

publique) située en face du futur arrêt du BHNS qui servira de porte d’entrée dans le quartier. 
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5.1.2.4 Aménagements extérieurs 

A l’intérieur du quartier, les espaces extérieurs sont divisés en plusieurs aires d’aménagement possédant 

chacune leurs propres caractéristiques en fonction de leur usage défini dans le règlement. 

- Aire de cour-jardin : Cette aire est une surface réservée au dégagement des bâtiments ECA n° 476 et 

477. En fonction du programme dans la ferme, l’aire de cour-jardin est amenée à prendre une fonction 

différente. Dans le cas où une activité prendrait place dans le rez-de-chaussée de la ferme, cet espace 

deviendrait alors collectif permettant par exemple l’accueil d’une terrasse pour un restaurant. Dans le 

cas où la ferme abriterait des logements cette aire deviendrait alors plus privative à l’usage des résidents 

(jardin ou cour). 

- Aire d’usage public : Cette aire est destinée à la création d’une place d’usage public et à l’aménagement 

de l’espace situé le long de la RC 251a.  

- Aire de parc : Cette surface à prédominance végétale, doit être aménagée sous la forme d’un parc à 

caractère public. Largement plantée, cette surface doit servir d’espace de détente et permet de 

conserver un dégagement devant la ferme. 

- Aire paysagère : Cette surface, à prédominance végétale, doit être aménagée sous la forme d’une allée 

plantée dédiée aux mobilités douces.  

- Aire de mouvement : Cette surface, à prédominance minérale, est réservée à la circulation des 

véhicules et à l’usage des mobilités douce ainsi qu’à l’accès aux parkings enterrés qui regrouperont 

toutes les places de stationnement pour véhicules motorisés sauf les places de stationnement visiteurs 

prévues à ciel ouvert. 

5.1.2.5 Densité 

Le total des droits à bâtir maximum autorisés par le PA est équivalent à 59’060 m2 de surface de plancher 

déterminante (SPd) calculée conformément à la norme suisse applicable (SN 504.421). Les droits à bâtir se 

répartissent de la manière suivante : 

 

En plus de cette SPd de 59’060 m2, il faut ajouter environ 440 m2 de SPd résultant de l’utilisation des volumes 

de la ferme. La surface totale de SPd du PA peut donc être estimée à 59’500 m2. 

Cela représente un indice d’utilisation du sol (IUS) de 1.37 pour un nombre d’habitants-emplois de 1'190 pour 

une réalisation de 100 % des surfaces autorisées. 

  



Préavis municipal n°55/2016-2021  

 

 

  20 / 40 

5.1.2.6 Foncier 

Les questions relatives à la modification de l’état cadastral, la constitution des servitudes, la réalisation 

d’équipements techniques, les taxes relatives aux équipements communautaires, les obligations financières et 

le calendrier des opérations à effectuer ont été réglé par une convention générale signées entre les parties en 

avril 2019. La signature, avant l’adoption du PA « Ley Outre Est » par le Conseil communal, de l’acte notarié 

conditionnel relatif aux cessions de terrain, taxes relatives aux équipements communautaires, participation aux 

équipements techniques, constitution de servitudes et inscription des charges foncières est une condition fixée 

dans la convention technique générale. 

Le plan des servitudes personnelle au bénéfice de la Commune de Crissier (cf. annexe) a été soumis à l’enquête 

publique en parallèle de l’enquête publique du PA « Ley Outre Est ». 

5.1.2.7 Boussole 21 

L’analyse du PA « Ley Outre Est » via l’outil Boussole 21 démontre une bonne adéquation du projet avec les 

critères du développement durable. Le PA « Ley Outre Est » est notamment évalué comme « très favorable » 

concernant les finances publiques, la mobilité, le cadre de vie et la gouvernance (cf. annexe). 

5.1.2.8 Equipements communautaires 

Conformément au règlement communal concernant la taxe relative au financement des équipements 

communautaires, qui a été approuvé le 16 mai 2013 par l’Etat de Vaud, les propriétaires contribueront à 

hauteur de 50% aux frais liés aux équipements communautaires (équipements scolaires, pré- et parascolaires 

et transports publics) engendrés par le PA «Ley Outre Est» (arrivée de nouveaux habitants et emplois). 

La convention générale signée entre les parties en avril 2019 fixe à titre indicatif le montant total de la 

contribution qui est de Fr. 2'620'312,30 pour une utilisation maximum des droits à bâtir pour un scénario 

maximum de logements. La décision de taxation interviendra après la mise en vigueur du PA « Ley Outre Est » 

et des hypothèques légales seront inscrites au Registre foncier. Le paiement de la taxe sur les équipements 

communautaires se fera lors de l’octroi de permis de construire tout droit de recours échu, au prorata des 

droits à bâtir faisant l’objet du permis. 
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5.1.3 Procédures 

5.1.3.1 Rappel du cadre légal 

L’établissement du PA « Ley Outre Est » est régi par la procédure définie aux articles 34 ss. de la LATC.  

Le projet de PA « Ley Outre Est » est soumis à la procédure d’étude d’impact sur l’environnement (EIE), en 

raison du nombre de places de stationnement supérieur à 500 (environ 630 places à terme).  

La démarche d’EIE doit être mise en œuvre dès l’élaboration du PA « Ley Outre Est », puisque celui-ci planifie 

la réalisation d’une installation soumise à l’EIE lorsqu’il comporte des mesures détaillées applicables à un projet 

dont il est possible de définir l’ampleur et la nature de l’impact.  

Le PA « Ley Outre Est », accompagné du rapport d’impact sur l’environnement, a été soumis à l’examen 

préalable des services cantonaux ainsi qu’à l’examen préalable complémentaire (cf. annexes). L’appréciation 

globale du projet a permis au Service du développement territorial (SDT) de préaviser favorablement la 

soumission de celui-ci à l’enquête publique.  

Le dossier du PA « Ley Outre Est » (plan et règlement), accompagné du rapport d’impact sur l’environnement 

et du rapport selon art. 47 OAT, a été mis à l’enquête publique du 25 mai au 23 juin 2019. 

A l’issue de l’enquête publique, trois oppositions (association Pro Vélo région Lausanne, association Pro Natura 

Vaud et Laboratoire Mergens SA) et une remarque (SIE SA) ont été déposées (cf. chapitre 5.2.5).  
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5.1.3.2 Information, concertation, participation 

Le PA « Ley Outre Est » a été élaboré par la Municipalité en coordination avec les acteurs suivants :  

- la Municipalité ; 

- le service de l’urbanisme de la Commune de Crissier ; 

- les propriétaires ; 

- les services concernés de l’Etat de Vaud ; 

- la cellule de pilotage technique de la Stratégie et développement de l’Ouest lausannois (SDOL) ; 

- la Commission permanente d’urbanisme et d’environnement du Conseil communal de la Commune 

de Crissier. 

Une première information à la population, ainsi qu’aux voisins directement concernés par le projet de PA «Ley 

Outre Est», a été faite lors des résultats des études-tests. 

L’information à la population a également été assurée lors de l’enquête publique du dossier conformément 

aux dispositions de l’article 38 ss. LATC. L’enquête publique s’est déroulée en parallèle de la consultation 

publique du PDL « Ley Outre », du 25 mai au 23 juin 2019. La population, les membres du Conseil communal, 

les propriétaires concernés ainsi que les représentants des municipalités des communes de Renens, Prilly et 

Jouxtens-Mézery ont été invités lors de trois soirées, les 3, 12 et 17 juin, durant lesquelles des représentants 

de la Municipalité de Crissier, du Service de l’urbanisme, des mandataires ainsi que des propriétaires étaient à 

disposition pour répondre aux questions utiles. 

Enfin, une séance participative concernant l’avenir de la ferme a été organisée le 5 juin 2019 par les 

représentants des propriétaires, à la ferme Baumettaz en présence de représentants de la commune de Crissier, 

des propriétaires et des locataires actuels de la ferme. 

5.1.3.3 Planification de rang supérieur 

Le PA « Ley Outre Est » est conforme aux principes d’aménagements cantonaux et répond aux mesures ci-

dessous du Plan directeur cantonal (PDCn) : 

Actions cantonales Actions du PA «Ley Outre Est» 

Mesure A11 

Zone d’habitation mixte 

La mesure A11 définit les besoins à 15 ans pour les différents territoires du 

Canton. Elle fixe des taux de référence qui, pour les agglomérations, doivent 

être appréhendés à l’échelle du périmètre compact de l’agglomération.  

La croissance totale maximale en habitants déterminée dans le périmètre 

compact de l’agglomération lausannoise est de 75’810 habitants pour la 

période 2015-2030. 

Le PA « Ley Outre Est fait partie des mesures non engagées inscrites dans le 

projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM) 2016. A ce titre, le PA «Ley 

Outre Est» sera approuvé pour autant que les perspectives de croissance 

mentionnées dans la mesure A11 soient respectées. 

Mesure A23 

Mobilité douce 

Le PA « Ley Outre Est » favorise la continuité des déplacements doux en 

direction de Jouxtens-Mézery et du futur quartier de Ley Outre Ouest.  
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Actions cantonales Actions du PA «Ley Outre Est» 

Mesure A32 

Nuisances sonores 

Le PA « Ley Outre Est » s’attache à vérifier le respect des valeurs limites 

d’exposition au bruit liées au trafic routier des RC 251 et 319. 

Mesure A33 

Accidents majeurs 

Le projet de PA « Ley Outre Est » prévoit la mise en place de mesures 

architecturales et/ou organisationnelles permettant de limiter le niveau de 

risque en lien avec la RC 251. 

Mesure B11 

Centres cantonaux et 

régionaux 

La densification et la mixité développées dans le PA « Ley Outre Est » 

s’inscrivent dans la politique de développement des centres cantonaux. 

Mesure B33 

Affectations mixtes 

Le projet de PA « Ley Outre Est » favorise la mixité des affectations par la 

création d’une zone mixte d’habitation de moyenne densité et d’activités 

tertiaires et artisanales. 

Mesure B34 

Espaces publics 

Le projet de PA « Ley Outre Est » prévoit la création d’une place publique au 

sud-ouest du site en relation avec le futur arrêt du BHNS et d’un parc d’usage 

public devant la ferme. 

Mesure D11 

Pôles de développement 

économique 

Le projet de PA « Ley Outre Est » promeut l’activité économique en dédiant 

plus de la moitié des SPd aux activités tertiaires et/ou artisanales. 

Mesure F51 

Ressources énergétiques et 

consommation rationnelle de 

l’énergie 

Le projet de PA « Ley Outre Est » encourage une utilisation rationnelle et 

économe de l’énergie avec notamment un raccordement au chauffage à 

distance. 

Mesure R11 Le PA « Ley Outre Est » se réfère aux mesures et critères du PALM 2016. 

5.2 Considère 

5.2.1 Procédure décisive et autorité compétente 

Le PA « Ley Outre Est » permet à terme la création d’environ 630 places de stationnement. Il prévoit donc la 

réalisation d’une installation nécessitant une étude d’impact sur l’environnement, recensée à l’annexe OEIE en 

tant que "parcs de stationnement (terrain ou bâtiment) pour plus de 500 voitures".  

L’EIE est effectuée par la Commune qui, dans le cadre de la procédure décisive, est compétente pour décider 

de la réalisation du projet. 

5.2.2 Pouvoir d’examen de la Commune 

La Commune, pour procéder à l’EIE, doit déterminer si le projet de PA « Ley Outre Est » répond aux 

prescriptions fédérales et cantonales sur la protection de l’environnement, sur la base des éléments 

d’appréciation suivants: 

- le rapport d’impact sur l’environnement (RIE) du PA « Ley Outre Est », 06 mai 2019 ; 

- les préavis des services cantonaux spécialisés (cf. annexes) ; 

- les résultats de l'enquête publique réalisée du 25 mai au 23 juin 2019.  
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Elle fixe, le cas échéant, les conditions applicables à la réalisation du projet ou les charges à imposer au requérant 

pour assurer le respect de ces prescriptions. 

5.2.3 Conformité du projet par rapport à l’aménagement du territoire 

Le rapport selon l'article 47 OAT et RIE montrent que le PA " Ley Outre Est " est conforme à la législation sur 

l'aménagement du territoire, PDCn et aux autres planifications régionales, intercommunales ou communales. 

5.2.4 Décision finale relative à l’étude d’impact sur l’environnement 

5.2.4.1 Bases légales 

Vu l'ordonnance du 19 octobre 1988 relative à l'étude d'impact sur l'environnement (OEIE / RS 814.011), 

Vu le règlement du 25 avril 1990 d'application de l'ordonnance fédérale relative à l'étude d'impact sur 

l'environnement (RVOEIE / RSV 814.03.1), 

- les prescriptions fédérales et cantonales sur la protection de l’environnement applicables au PQ sont 

notamment: 

- loi fédérale sur la protection de l’environnement du 7 octobre 1983 (LPE / RS 814.01); 

- loi et ordonnance fédérales, respectivement du 1er janvier 1996 et du 16 janvier 1991, sur la 

protection de la nature et du paysage (LPN / RS 451; OPN / RS 451.1); 

- ordonnance fédérale sur la protection de l’air du 16 décembre 1985 (OPair / RS 814.318.142.1); 

- ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit du 15 décembre 1986 (OPB / RS 814.41); 

- loi et ordonnance fédérales, respectivement du 24 janvier 1991 et du 28 octobre 1998, sur la 

protection des eaux (LEaux / RS 814.20; Oeaux / RS 814.201);  

- ordonnance fédérale sur l’assainissement des sites pollués du 26 août 1998 (Osites / RS 814.680); 

- ordonnance fédérale sur les atteintes portées aux sols du 1er juillet 1998 (OSol / RS 814.12); 

- et la législation cantonale d’application. 

5.2.4.2 Rapport d’impact 

Le RIE, ainsi que le rapport du volet mobilité qui fait partie intégrante du RIE, a accompagné le PA " Ley Outre 

Est " qui a été soumis à l’enquête publique du 25 mai au 23 juin 2019.  

Les principaux impacts relevés par le RIE concernent la mobilité, l'énergie, les nuisances (bruit, pollution de l'air, 

rayonnements non ionisants), les eaux et sols, la prévention des dangers naturel et la protection de la 

biodiversité avec pour conclusions les éléments suivants. 

Accessibilité multimodale 

Le concept d’accessibilité multimodale du PA « Ley Outre Est » prévoit : 

Accessibilité en TIM : Trois accès depuis le réseau routier (par la RC 251 via un carrefour régulé où tous les 

mouvements sont possibles; par le chemin de la Bossonaz via deux carrefours avec priorité sur l'axe, dont celui 

situé à l'Est avec un sens interdit en entrée de quartier). Deux voiries internes au quartier pour desservir les 

activités (voirie Ouest) et les logements (voirie Est, fortement modérée). Un ensemble de parkings souterrains 

accessible depuis ce réseau de desserte (un parking pour chaque périmètre d'évolution des constructions). 

Accessibilité TP : Un arrêt de bus « Bois-Genoud » en bordure du périmètre du PA, desservi à terme par un 

bus par sens toutes les 3.5 minutes aux heures de pointe. Une desserte par l'un des axes forts des transports 

publics lausannois (axe multimodal avec bus en site propre), par le biais de deux lignes de bus dont une à haut 

niveau de service (BHNS); 

  



Préavis municipal n°55/2016-2021  

 

 

  25 / 40 

Accessibilité en MD : A l'intérieur du quartier, de nombreux cheminements le long des voiries garantis par des 

servitudes publiques. Des connexions assurées vers les pôles du quartier et extérieurs (arrêt de bus, autres 

quartiers), avec de nombreuses traversées piétonnes sécurisées sur le réseau routier. Une aire d'usage public 

mettant en valeur l'arrêt de bus. Un parc à l'Est du quartier. 

 

 

Principe d’accessibilité multimodale – document sans échelle – source TRANSITEC 

Stationnement 

Stationnement véhicules : L’évaluation des besoins en places de stationnement pour les véhicules motorisés a 

été faite en application de la norme VSS 640 281. Les besoins bruts sont calculés, puis les besoins nets (ou 

besoins réduits) sont établis en prenant en considération le niveau d’accessibilité projeté du PA « Ley Outre 

Est » en transports publics et en modes doux.  

Etant donné que le PA « Ley Outre Est » offre une grande flexibilité dans le type d’activités autorisées, deux 

variantes du nombre de places de stationnement nécessaires ont été étudiées en fonction des différentes 

affectations liées aux activités. La variante la plus défavorable est retenue.  

Ainsi, à terme, les besoins privés en places de stationnement pour véhicules nécessaires à l’exploitation du site 

peuvent être estimés à environ 630 places dans le cas le plus défavorable. Toutes les places de parc doivent 

être réalisées dans des parkings souterrains à l’exception des places visiteurs qui peuvent être implantées à ciel 

ouvert dans le quartier. A noter que les besoins réels seront affinés au stade des permis de construire quand 

le programme définitif sera connu.  
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Stationnement vélo : L’évaluation du besoin en stationnement pour les vélos est effectuée conformément à la 

norme VSS 640 065 et en accord avec l’association Pro Vélo région Lausanne (cf. chapitre 5.2.5). Comme pour 

le stationnement des véhicules motorisés, deux variantes du nombre de places vélos nécessaires ont été 

réalisées. La variante la plus défavorable (sans clinique) est retenue et aboutit à environ 1’255 places pour vélos 

(besoins bruts). En Outre, comme préconisé dans la norme VSS 640 065, « lorsque la demande est incertaine 

ou que le besoin standard apparaît démesurément élevé, on peut, dans un premier temps, n’aménager que les 

deux tiers du nombre de places déterminé ». Toutefois, il faut réserver l’espace nécessaire pour l’augmentation 

de l’offre dans un deuxième temps. Les besoins déterminants en première approche sont donc d’environ 835 

places pour vélos à aménager dans un premier temps.   

Génération de trafic et impact du PA « Ley Outre Est » sur le réseau routier 

Afin de calculer l’impact du PA « Ley Outre Est » sur le réseau routier, l’horizon de référence retenu est 2030. 

A cet horizon, plusieurs modifications seront engagées le long de la RC 251, notamment :  

- le BHNS circulera en site propre sur la RC 251 avec un arrêt situé au sud du PA «Ley Outre Est»;  

- un carrefour giratoire percé et régulé sera aménagé à l’intersection avec la route du Bois-Genoud;  

- un nouveau carrefour régulé sera aménagé sur la RC 251 entre la route du Bois-Genoud et le chemin 

de la Rueyre, afin d’accéder au PA «Ley Outre Est».  

Le trafic généré à terme (horizon 2030) par le PA « Ley Outre Est » s’élève à 2’100 véhicules par jour environ, 

dont ~900 induits par les logements et ~1’200 par les activités. Ce trafic est orienté majoritairement vers l’ouest 

(55%) et l’est (30%), via la RC 251. La hausse de trafic la plus importante due au développement du PA « Ley 

Outre Est » est attendue sur le chemin de la Bossonaz (+10%), sur lequel le trafic reste néanmoins modeste 

(moins de 3’500 véh/j). Sur le réseau cantonal, l’augmentation des charges de trafic ne dépassera pas 5%. Les 

impacts du PA « Ley Outre Est » sur le réseau routier en 2030 peuvent, par conséquent, être considérés 

comme faibles. 

Plan de mobilité 

Afin de favoriser les modes de transports alternatifs à la voiture individuelle, les futures entreprises qui 

s’installeront sur le site devront obligatoirement, lors de l’enquête publique des constructions, soumettre à la 

Municipalité un plan de mobilité de site ou d’entreprise qui fixe les modalités d’accès au site des différents 

usagers et les principes de stationnement des véhicules. 

5.2.4.3 Energie 

Le concept énergétique d’approvisionnement du quartier n’est pas encore connu à ce stade de la planification. 

Sur les variantes étudiées, les plus favorables semblent être : 

- raccord à un réseau CAD couplé à des énergies naturelles renouvelables (solaire thermique et 

photovoltaïque). 

- géothermie de moyenne profondeur couplée à des énergies naturelles renouvelables (solaire 

thermique et photovoltaïque) ; 

Une évaluation fine du concept énergétique doit être réalisée au stade des permis de construire. 

5.2.4.4 Maitrise des nuisances 

Protection de l’air : Avec une concentration mesurée d’environ 23.5 μg/m3 de dioxyde d’azote autour du 

périmètre, la valeur limite fixée par l’Ordonnance fédérale sur la protection de l’air (OPair) de 30μg/m3 est 

respectée et la tendance est à la baisse ces deux dernières années.  
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Concernant les particules fines (PM10), la valeur limite moyenne annuelle fixée par l’OPair est globalement 

respectée et la valeur limite journalière fixée à 50 μg/m3 est dépassée moins d’une dizaine de fois par an. Enfin, 

comme sur le reste du canton de Vaud, la valeur limite de concentration en Ozone est dépassée.  

La génération de trafic induite par le projet ne remettra pas en cause le respect actuel des valeurs limites, 

entraînant néanmoins une augmentation générale de 5.6 % des émissions de polluants atmosphériques.  

Les émissions de rejet du trafic lié au parking devront être étudiées précisément au stade du RIE du permis de 

construire. 

Protection contre le bruit : Le site se trouve en zone constructible. Les nouvelles constructions doivent 

respecter les valeurs limites d’immissions VLI au sens de l’article 31 de l’Ordonnance sur la protection contre 

le bruit (OPB).  

Un degré de sensibilité DS III est attribué à l’ensemble du périmètre à l’exception de la zone de verdure pour 

laquelle un DS II est attribué. Différentes sources de bruit routier sont identifiables autour du périmètre du 

projet de PA « Ley Outre Est ». Il s’agit :  

- de la RC 251a ;  

- de la route du Bois-Genoud ;  

- du chemin de Bossonaz ; 

- du chemin de la Rueyre ; 

- des routes de dessertes internes au nouveau quartier.  

Les VLI sont respectées sur l’ensemble des périmètres constructibles. Toutefois, dans le cas d’installations 

d’activités devant respecter les VLI habitations (par exemple une clinique), des dépassements de l’ordre de 

1dB(A) de jour et jusqu’à 4 dB(A) de nuit sont à prévoir. Dans ce cas, des mesures constructives et/ou 

organisationnelles devront être mises en place et une étude acoustique détaillée devra être établie au stade du 

permis de construire. Elle indiquera l’efficacité des mesures envisagées et démontrera le respect des exigences 

de l’OPB pour le DS considéré.  

Une station-service comprenant un tunnel de lavage, est présente sur la parcelle n° 2093. La notice 

environnementale montre que les VLI sont respectées pour les périmètres d’évolution des constructions les 

plus proches.  

Le PA « Ley Outre Est » va générer environ 2’100 véh/jour. Le bruit généré par ce trafic supplémentaire sur 

le réseau routier a été étudié. Une évaluation a permis de mettre en évidence une différence du niveau 

d’émission sonore non perceptible (différence du niveau d’émission inférieure à 1.0 dB(A)) sur les tronçons 

routiers aux alentours du projet. Ainsi, l’article 9 de l’OPB est respecté. 

Protection contre le rayonnement non ionisant : Pour ce qui concerne les installations de téléphonie mobile, 

le projet n’est pas concerné par le rayonnement non ionisant en provenance des installations de téléphonie 

mobile. Cependant, il convient de signaler que l’état du réseau de téléphonie mobile évolue très rapidement. Il 

convient donc d’effectuer, au stade du permis de construire, une étude ORNI spécifique pour les installations 

de téléphonie mobile. 

Pour ce qui concerne les lignes de chemin de fer, le projet n’est pas concerné par le rayonnement non ionisant 

en provenance de lignes de chemin de fer. 

Pour ce qui concerne les lignes à haute tension, le projet n’est pas concerné par le rayonnement non ionisant 

en provenance des lignes à hautes tensions. 
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Pour ce qui concerne les transformateurs de courant, le projet n’est actuellement pas concerné par le 

rayonnement non ionisant en provenance de transformateurs de courant. Une étude spécifique ORNI devra 

être menée, dans le cas où une installation de transformation de courant est nécessaire à la réalisation du 

projet. 

Protection contre les accidents majeurs : La route de Prilly, au sud du périmètre pourrait atteindre 20'400 

véh/jour à l’horizon du projet en 2030 (actuellement 17'100 véh/jour). Le projet est donc à la limite du critère 

d’évaluation selon le guide de coordination OPAM-LAT de 2013 (critère à TJM de 20'000 vhc/j). La vitesse sur 

cette route sera réduite à 50 km/h (actuellement 60 km/h) avec l’arrive du BHNS. La réduction de vitesses à 

50 km/h représente une réduction des probabilités d'avoir une rupture de la citerne des camions-citernes en 

cas d'accident. Considérant la possible évolution de la situation du point de vue du risque, les recommandations 

suivantes sont formulées, dont certaines à caractère obligatoire figurant dans le règlement du PA : 

- La cohabitation de la station-service avec une clinique nécessitera une étude prenant en compte les 

différents aspects de sécurité. En raison des fortes contraintes d’évacuation de personnes à mobilité 

réduite, la position exacte de la clinique devra faire l’objet d’une étude approfondie lors du dépôt de 

permis de construire. 

- Pour les fronts bâtis situés à moins de 50 m. de l’axe de la route, des prescriptions constructives seront 

nécessaires pour assurer la sécurité des occupants : résistance au feu et résistance au souffle d’une 

explosion (fixé dans le règlement du PA). 

- Les voies de fuite des bâtiments devront être protégées vis-à-vis du scénario incendie (à 50 m ou plus 

de la route, ou sur les façades opposées à la route). Dans le cas où des prises d’air frais sont prévues, 

elles devront être situées en hauteur, sur les toitures et/ou sur les façades opposées à la RC 251 (fixé 

dans le règlement du PA). 

- Les affectations avec des personnes difficiles à évacuer (clinique, chèche, EMS, etc.), doivent être évitées 

à moins de 50 m de la RC 251 ou alors, des mesures spécifiques de protection doivent être mises en 

place et l’acceptabilité du risque devra être démontrée au stade des demandes de permis de construire. 

5.2.4.5 Eaux et sols 

Eaux pluviales : Les analyses pédologiques ont montré un taux d’argile élevé dans les sols. Ces observations 

montrent que l’infiltration massive des eaux claires n’est pas une solution réalisable.  

Les eaux claires seront retenues dans un bassin de rétention. Afin de déterminer le volume du bassin trois 

scénarii ont été analysés : i) toitures standards ii) toitures végétalisées iii) toitures avec rétention. Le volume du 

bassin de rétention sera d’environ 485 m3 pour le scénario le plus favorable (toitures avec rétention) et 

d’environ 910 m3 pour le plus péjorant (toitures standards).  

Les eaux claires seront évacuées dans la Mèbre, à travers le réseau de collecteurs des eaux claires. Le débit de 

restitution (limité par les normes communales à 20 l/s/ha) sera limité à environ 110 l/s. Les études de détail des 

mesures de gestion des eaux pluviales seront réalisées au stade des demandes de permis de construire. 

Eaux superficielles : Le périmètre du projet se trouve sur le bassin-versant de la Mèbre. La Mèbre se trouve à 

environ 360m à l’ouest du site, le ruisseau des Baumettes (enterré) se trouve à 200m au Sud du site.  

Le développement du PA « Ley Outre Est » n’induit pas d’impact supplémentaire sur les cours d’eau. 

Eaux souterraines : Les terrains considérés ne font pas partie de la zone de protection des eaux souterraines 

et de surface (secteur S). L’ensemble du secteur et ses alentours se situent en secteur üB de protection des 

eaux. Il n’y a donc pas de mesure particulière à prendre. 
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Protection des sols : Selon les sondages effectués, les sols sont bien drainés et aucune trace de pseudo-

gleyfication n’a été observée. Quatre grands types de sols sont observés : sol brun légèrement acide, sol brun 

acide, sol brun calcaire et sol brun anthropique.  

Lors de la phase de réalisation, le projet devrait générer un volume de sol assez important à revaloriser. En 

effet, il est prévu d’évacuer environ 6'550 m3 d’horizon A et environ 17'700 m3 d’horizon B.  

Du fait des sols quasi exclusivement exploité pour l’agriculture au sein du PA « Ley Outre Est », la pollution 

est peu probable. Afin de déterminer les filières de revalorisation des matériaux terreux, il s’agira de pratiquer 

des analyses selon l’Ordonnance fédérale sur les atteintes portées au sol (Osol) au stade du permis de 

construire, notamment pour les sols anthropiques autour de la ferme et les sols autour de la station essence.  

Par ailleurs, le RIE décrit les précautions nécessaires à effectuer avant, pendant et après la phase de chantier. Il 

s’agira notamment :  

- d’ensemencer, de faucher et d’évacuer le produit de la fauche avant la mise en place des pistes de 

chantiers, le décapage des surfaces ou l’entreposage des matériaux terreux ;  

- de ne pas rouler, pendant le chantier, sur le sol après une période prolongée de pluie lorsque la limite 

d’utilisation des machines est dépassée ;  

- d’enlever la grave des emprises provisoires, si possible, sans rouler sur le sol (horizon A).  

5.2.4.6 Nature 

Flore et milieux naturels : Le rapport d’impact sur l’environnement décrit de manière précise tous les types de 

milieux naturels présents à l’intérieur du périmètre du PA « Ley Outre Est » (zone agricole intensive - 

alignement de saules têtards et de noisetiers - verger - prairie - cordon boisé).  

De manière générale, le site comprend des milieux naturels extensifs de valeur moyenne (verger, prairie, 

alignement de saules et noisetiers) à élevée (cordon boisé au nord) sur environ la moitié de sa surface, toutefois 

sans observation d’espèces exigeantes ou sur liste rouge. Une arborisation de qualité autour de la ferme 

complète les structures paysagères du site.  

A terme, les impacts du projet peuvent être évalués comme suit :  

- emprise sur la zone cultivée (env. 30’000 m2) ; 

- emprise sur la moitié des zones extensives dans les vergers nord et sud (env. 9’500 m2) ; 

- emprise totale sur les haies de saules et de noisetiers ; 

- emprise totale sur la végétation ornementale de la station-service et la prairie adjacente (5'400 m2) ; 

- abattage de 8 arbres protégés. 

Compensations : Pour remplacer la perte de ces milieux naturels, plusieurs mesures sont fixées dans le PA « 

Ley Outre Est » (y compris la convention générale décrite au chap. 5.1.2.6) : 

- La plantation d’un arbre pour chaque tranche de 1’000 m2 de SPd de logement construite et 2’000 

m2 d’activités, soit environ 40 arbres à planter.  

- La création d’une zone verte comme espace tampon entre la forêt située sur la Commune de 

Jouxtens-Mézery et les constructions nouvelles. Cet espace inconstructible d’une largeur minimum de 

18.0 m. est destiné à la sauvegarde du cordon boisé, situé sur la Commune de Jouxtens-Mézery, et au 

dégagement de la ferme. 75 % au moins de cette zone de verdure doit être aménagé en faveur de la 

biodiversité sous forme de plantations de buissons, arbustes et arbres (essences indigènes) et de 

surfaces en prairies fleuries extensives.  

- La valorisation et agrémentation de nouvelles plantations de l’allée d’arbres du chemin de la Baumette. 
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- Les propriétaires du PA « Ley Outre Est » participent également au financement de la réalisation du 

parc de la Mèbre à la place du dépôt de voiture actuel à ciel ouvert. Ce nouveau parc, encours d’étude, 

inconstructible, d’une surface d’environ 8'900 m2 est destiné à la préservation de la biodiversité et à 

la détente. Il permettra notamment d’améliorer les fonctions écologiques et paysagères du boisement 

existant tout en canalisant la population en quête de détente, pour limiter les possibilités de pénétration 

dans la lisière forestière et réduire la pression humaine sur les zones sensibles. 

Il est également relevé que les propriétaires se sont engagés à concerter l’association Pro Natura Vaud dans le 

cadre de l’élaboration du plan des aménagements extérieurs au stade du permis de construire (cf. chap. 5.2.5). 

5.2.4.7 Patrimoine bâti 

La ferme ancienne (ECA n° 476 et 477) qui porte la note 3 au recensement architectural vaudois doit être 

maintenue. L'annexe située au nord de la ferme (ECA n° 474) doit en principe être maintenu mais peut être 

modifié ou faire l’objet de démolition et de reconstruction pour autant que l’intégration de la nouvelle 

construction à l’ensemble des bâtiments ECA n°476, 477 et 478 soit assurée (sur la base d’une étude 

architecturale comprenant plusieurs variantes). Enfin, la fontaine et l'annexe ECA n° 478 doivent être 

maintenues mais peuvent être déplacées. 

5.2.4.8 Développement durable 

Le PA « Ley Outre Est », à travers différentes mesures, s’inscrit dans les principes fondamentaux du 

développement durable, assurant notamment :  

- la création de secteurs à vocation paysagère dont la vocation végétale contribue à favoriser la 

biodiversité locale ;  

- la création d’espaces publics, lieux de rencontre, de détente ou de loisirs favorisant ainsi un cadre de 

vie de qualité pour les futurs occupants ainsi que pour les habitants des quartiers adjacents (placette 

au droit du domaine public de la RC251) ;  

- des espaces extérieurs conçus de manière à favoriser les contacts sociaux et stimuler une vie de 

quartier riche et agréable (petit parc public, ferme, accès parking, équipement urbain, commerces de 

proximité.). Un atelier participatif a été mené afin d’orienter les affectations futures de la ferme (cf. 

chap. 5.1.3.2) ;  

- des aménagements de locaux de tri / déchetterie à disposition des habitants pour effectuer aisément 

la gestion des déchets (tri sélectif) ;  

- un concept énergétique s’appuyant sur une large part d’énergie renouvelable, voire la totalité en 

fonction de la variante retenue ;  

- la flexibilité d’affectation permet d’adapter et de répartir les fonctions selon les besoins du marché. 

5.2.4.9 Avis et conditions des instances cantonales spécialisées et de la Commission interdépartementale pour 

la protection de l’environnement 

La Commission interdépartementale pour la protection de l’environnement (CIPE) s’est prononcée sur le PA 

« Ley Outre Est » dans le cadre de l’examen préalable (cf. annexes). La CIPE considère que « la réalisation du 

projet sera conforme aux prescriptions environnementales, sous réserve de la prise en compte des demandes 

et remarques émises par les services cantonaux, notamment dans les domaines de la biodiversité, de la 

protection des sols, de la protection contre les accidents majeurs, le bruit, et les rayonnements non ionisants, 

de l’eau (approvisionnement en eau potable et l’assainissement), de l’archéologie et du patrimoine ». 

Suite à la prise en compte des différentes demandes dans le cadre de l’examen préalable et complémentaire 

(cf. annexes), tous les services concernés de l’état de Vaud ont préavisé favorablement le PA « Ley Outre Est ». 

La prise en compte des principales demandes des services concernés sont synthétisé ci-après. 
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Mobilité : L’opportunité d’un nouveau carrefour régulé sur la RC 251 entre la route du Bois-Genoud et le 

chemin de la Rueyre, afin d’accéder au PA « Ley Outre Est » a été démontrée (via une étude spécifique faisant 

partie intégrante du volet mobilité du RIE) et validée par la DGMR. La vérification de la compatibilité du 

potentiel de développement du PA « Ley Outre Est » avec la capacité du carrefour du Bois-Genoud sans 

BHNS a été réalisée.  

Il en résulte qu’un développement partiel du PA « Ley Outre Est » sans BHNS de maximum 60 % est fixé. La 

délivrance du permis de construire pour une réalisation du PA au-delà de 60 % de la Spd totale est conditionnée 

à la réalisation du BHNS (art. 10.1 du règlement du PA).  

Un plan de mobilité de site ou d’entreprise fixant les modalités d’accès au site des différents usagers et les 

principes de stationnement des véhicules est exigé (art. 5.8 du règlement du PA). 

Protection contre le bruit : La répartition programmatique des locaux ne prévoit pas de logement dans les 

PEC 5b et 6 le long de la RC251. Ces périmètres peuvent faire écran et réduire la charge sonore sur les PEC 

situés à l’arrière. Dans le cas d’installations d’activités devant respecter les VLI habitations (par exemple une 

clinique), des dépassements de l’ordre de 1dB(A) de jour et jusqu’à 4 dB(A) de nuit sont à prévoir. Dans ce 

cas, des mesures constructives et/ou organisationnelles devront être mises en place et une étude acoustique 

détaillée devra être établie au stade du permis de construire. Elle indiquera l’efficacité des mesures envisagées 

et démontrera le respect des exigences de l’OPB pour le DS considéré (art. 6.2 du règlement du PA).  

Protection contre les accidents majeurs : Les affectations avec des personnes difficiles à évacuer (par exemple 

clinique), doivent être évitées à moins de 50 m de la RC 251 ou alors, des mesures spécifiques de protection 

doivent être mises en place et l’acceptabilité du risque devra être démontrée au stade des demandes de permis 

de construire. Pour les fronts bâtis situés à moins de 50 m de l’axe de la route, des prescriptions constructives 

seront nécessaires pour assurer la sécurité des occupants : résistance au feu et résistance au souffle d’une 

explosion (art. 6.5 du règlement du PA). Les voies de fuite des bâtiments devront être protégées vis-à-vis du 

scénario incendie (à 50 m ou plus de la route, ou sur les façades opposées à la route). Dans le cas où des prises 

d’air frais sont prévues, elles devront être situées en hauteur, sur les toitures et/ou sur les façades opposées à 

la RC 251 (art. 6.5 du règlement du PA). 

Flore et milieux naturels : La valorisation et l’agrémentation de nouvelles plantations de l’allée d’arbres du 

chemin de la Baumette (En Baumettaz) est garantie (art. 4.2 du règlement du PA). 

Patrimoine bâti : La maison paysanne et ses annexes constitue un ensemble qui doit être conservé. Ainsi, l’art. 

6.4 du règlement du PA fixe que la ferme ancienne (ECA n° 476 et 477) doit être maintenue. L'annexe située 

au Nord de la ferme (ECA n° 474) doit en principe être maintenue mais peut être modifiée ou faire l’objet de 

démolition et de reconstruction pour autant que l’intégration de la nouvelle construction à l’ensemble des 

bâtiments ECA n°476, 477 et 478 soit assurée (sur la base d’une étude architecturale comprenant plusieurs 

variantes). Enfin, la fontaine et l'annexe ECA n° 478 doivent être maintenues mais peuvent être déplacées.  

5.2.4.10 Appréciation globale de la compatibilité du projet avec l’environnement 

Selon le RIE et l'évaluation des instances spécialisées et de la CIPE, le projet est compatible avec l'environnement. 

5.2.5 Enquête publique 

Conformément aux dispositions de l’article 38 ss. LATC, le PA « Ley Outre Est », incluant notamment le 

rapport d’impact sur l’environnement du projet, a été soumis à l’enquête publique du 25 mai au 23 juin 2019, 

dans la feuille des avis officiels, le journal régional 24 heures ainsi qu’aux piliers publics. En application du principe 

de coordination des procédures, la consultation publique pour la modification du PDL « Ley Outre » s’est 

déroulée en même temps. 
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A l’issue de l’enquête publique, trois oppositions (association Pro Vélo région Lausanne, association Pro Natura 

Vaud et Laboratoire Mergens SA) et une remarque (SIE SA) ont été déposées.   

Concernant la remarque de SIE SA, M. Kevin Gallego, responsable unité projet SIE SA, a été entendu par M. 

Liaudet, Chef de service de l’urbanisme le 8 juillet 2019. Les informations concernant la garantie d’un 

approvisionnement électrique adéquat du futur quartier ont pu être apportées à la satisfaction des SIE SA. 

M. Andrea Barbuto, general manager des laboratoires Mergens ainsi que M. Emery, JME architecture SA, ont 

été entendu par M. Liaudet, Chef de service de l’urbanisme et M. Villiger, adjoint, le 15 août 2019.  

Mme Bovey et M. Nicolay de l’association Pro Vélo région Lausanne ont été entendus le 19 août 2019 par M. 

Liaudet, Chef de service de l’urbanisme et Mme Bonzon, collaboratrice au Service de l’urbanisme en présence 

également des mandataires et des représentants des propriétaires. 

Mme Cindy Nussbaumer-Picard et M. Philippe Delacretaz de l’association Pro Natura Vaud ont été entendus 

le 12 septembre 2019 par M. Laurent Bovay, municipal notamment en charges des forêts, M. Jacques Liaudet, 

Chef de service de l’urbanisme, M. Damien Villiger, en présence également, de M. Külling, Direction générale 

de l’environnement, division biodiversité et paysage, des mandataires et des représentants des propriétaires. 

Ces conciliations ont permis le retrait des trois oppositions déposées selon détail contenu dans le tableau ci-

dessous. 

Opposition  (selon texte original) Explications 

Association Pro Vélo région Lausanne 

1000 Lausanne 

Opposition retirée le 20 septembre 2019 

Opposition 

Plan d’affectation Ley Outre Est et son règlement 

 

Madame, Monsieur,  

Pro vélo région Lausanne a consulté les plans et 

documents de l'enquête citée en objet sous l'angle de la 

mobilité douce et plus spécifiquement du stationnement 

pour les cycles.  

Comme il se doit, ce PA prévoit des cheminements de 

mobilité douce et son règlement en précise assez bien 

les modalités. Nous saluons également l'exigence de 

fournir un plan de mobilité pour les entreprises qui vont 

s'implanter sur ce site, tant il est important de contenir 

le trafic motorisé.  

Ceci mentionné et comme nous l'avons déjà signalé pour 

d'autres projets dans l'Ouest lausannois, nous nous 

étonnons à nouveau que les besoins en matière de 

stationnements deux-roues non motorisés soient 

diminués de 25%, « en raison de la topographie 

défavorable à la pratique du vélo de l'agglomération 

lausannoise et de la localisation du quartier en dehors 

des centralités principales. » (Rapport d'impact sur 

l'environnement - Volet mobilité, p. 22)  

Alors que par ailleurs, on peut lire juste avant dans ce 

même document: « En ce qui concerne les modes doux, 

au-delà de l'effort qui est mené au niveau de toute 

l'agglomération, l'aménagement cyclable sur la RC 251 

[future ligne BHNS], le réaménagement de la route du 

Bois-Genoud ainsi que les nouveaux itinéraires modes 

Selon courrier municipal du 18 septembre 2019 : 

Suite à la séance de conciliation du 19 août 2019 citée 

ci-dessus, la Municipalité a décidé lors de sa séance du 2 

septembre 2019, avec l’accord des propriétaires, 

d'accepter la proposition de Pro vélo région Lausanne 

de réaliser la totalité des stationnements vélos et de ne 

pas appliquer la réduction de 25%. Le rapport d'impact 

sur l'environnement volet mobilité a été adapté en 

conséquence ainsi que le rapport 47 OAT. De plus, 

comme mentionné dans votre opposition, la réalisation 

des 2/3 des besoins en stationnement se fera dans un 

premier temps et les emplacements des 1/3 restants 

seront prévus dans le projet de construction. 

Dès lors, nous vous prions de nous envoyer un courrier 

confirmant votre retrait d’opposition. 

Sur la base du courrier municipal du 18 septembre 

2019, l’association Pro Vélo région Lausanne a retiré 

son opposition le 20 septembre 2019. 
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Opposition  (selon texte original) Explications 

doux vers le bourg de Crissier et la rue des Alpes sont 

des points forts pour la promotion des modes doux.»  

De plus, peut-on vraiment affirmer que ce quartier se 

situe en dehors des centralités principales quand Prilly 

centre se trouve à 2 km et Renens centre à moins de 2 

km ? Au surplus, il y a des itinéraires loisirs à proximité 

(y compris des routes interdites aux véhicules à moteur) 

qui incitent aux balades à vélo, pourquoi pas en famille.  

Avec l'essor important du vélo à assistance électrique 

(VAE), particulièrement en reg1on lausannoise, 

l'affirmation «conditions défavorables» pour la pratique 

du vélo ne tient plus. Nous regrettons qu'elle soit quasi 

systématiquement reprise par la plupart des 

mandataires. En effet, une récente étude de la SVI 

(Association suisse des ingénieurs et experts en 

transports) a mis clairement en avant que ces normes 

VSS « ne prennent pas en compte le boom des VAE », 

y compris en matière de dimensionnement du 

stationnement. 

Enfin, en ce qui concerne les besoins pour les activités et 

services, la valeur d'une place de stationnement pour 10 

employés nous semble particulièrement basse, en 

anticipant la poursuite de l'essor du VAE et une 

localisation à distance modérée des futurs employés.  

En revanche, le choix de réaliser les 2/3 des besoins dans 

un premier temps est plutôt judicieux, pour autant que 

les emplacements du 1/3 restant soient prévus 

initialement et figurent clairement sur les plans. Suite à 

ce qui précède et au vu des enjeux majeurs à venir en 

termes de mobilité dans l'agglomération, nous jugeons 

que ce qui est proposé n'est pas satisfaisant. Par 

conséquent nous faisons opposition à ce projet. 

Nous vous remercions de prendre note de notre 

opposition et vous adressons, Madame, Monsieur, nos 

salutations distinguées et restons à votre disposition 

pour tout complément d'information. 

Association Pro Natura Vaud 

Boulevard de Grancy 56 

1006 Lausanne 

Opposition retirée le 22 octobre 2019 

Crissier au lieu-dit « Ley-Outre Est»  

Projet de plan d'affectation « Ley-Outre Est ». Enquête 

du 25.05.2019 au 23.06.2019 

Opposition 

 

Monsieur le Syndic, Mesdames, Messieurs,  

L'objet cité en titre a reçu notre meilleure attention et 

nous inspire plusieurs considérations que nous exposons 

ci-après.  

Le quartier Ley-Outre est situé aux abords de la forêt 

de Bois-Genoud qui est à la fois un territoire d'intérêt 

biologique prioritaire (TIBP) et un territoire d'intérêt 

Selon courrier municipal du 21 octobre : 

Nous nous référons à la séance du 12 septembre 2019 

qui a permis de préciser les demandes de Pro Natura 

Vaud faites dans le cadre votre opposition du 21 juin 

2019 au Plan d’affectation « Ley Outre Est ». 
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biologique supérieur (TIBS). Cette forêt est un élément 

important du Réseau écologique cantonal tel que le 

définit la fiche E22 du Plan directeur cantonal. Il est dès 

lors crucial de la préserver au mieux. La proximité de 

cette zone d'importance nationale pour les batraciens 

avec De plus, le secteur du projet est à faible distance de 

biotopes humides sensibles où les batraciens (grenouilles 

et crapauds) se reproduisent.  

Le quartier Ley-Outre Est est placé juste à côté du 

quartier Ley-Outre Ouest actuellement en construction 

pour accueillir prochainement de nombreux nouveaux 

habitants. L'augmentation du nombre de logements dans 

ces deux quartiers ne fera qu'accroître les sources de 

dérangements pour la faune et la flore de la forêt de 

Bois-Genoud.  

La construction de ce deuxième quartier dans le secteur 

va augmenter le nombre de promeneurs de chiens qui 

fréquenteront la forêt de Bois-Genoud. Il est reconnu 

que les chiens représentent un danger mortel pour la 

petite faune. La forêt de Bois-Genoud abrite entre autres 

des crapauds calamites, des sonneurs à ventre jaune ou 

encore des alytes accoucheurs. Pour rappel, tous les 

reptiles et amphibiens sont protégés en Suisse. 

Enfin, le secteur concerné par le plan de quartier Ley-

Outre Est contient plusieurs habitats fonctionnels pour 

accueillir un grand nombre d'espèces animales et 

végétales différentes. Si la surface agricole est cultivée de 

manière intensive, il s'y trouve une grande haie et un 

bosquet à l'est qui perdront une bonne partie de leurs 

attraits naturels et de leur biodiversité s'ils sont touchés 

par les constructions du nouveau quartier.  

Pour toutes ses raisons, Pro Natura Vaud, représentant 

aussi Pro Natura - Ligue suisse pour la protection de la 

nature, forme opposition au projet mentionné sous 

rubrique et demande que le règlement du Plan de 

quartier intègre des dispositions destinées à compenser 

les atteintes qui seront portées dans le secteur concerné. 

Nous demandons à être entendus pour exposer nos 

requêtes. Cette opposition est fondée sur les lois et 

règlements protégeant la faune et la flore.  

Veuillez agréer, Monsieur le Syndic, Mesdames, 

Messieurs, nos salutations distinguées. 

Concernant les éléments de votre opposition qui 

concernent directement le PA « Ley Outre Est », nous 

rappelons ci-après, la réglementation en faveur de la 

biodiversité prévue par le PA « Ley Outre Est ». Nous 

précisons, que tenant compte de l’enquête publique 

déjà passée, la Municipalité n’entend pas modifier le plan 

et le règlement du PA « Ley Outre Est ». 

Mesures en faveur de la biodiversité prévue par le Plan 

d’affectation (PA) « Ley Outre Est » 

Le PA « Ley Outre Est », tel que déposé à l’enquête 

publique du 25 mai au 23 juin 2019, fixe notamment les 

mesures principales suivantes en faveur de la 

biodiversité via son règlement : 

 La création d’une zone verte comme espace 

tampon entre la forêt située sur la Commune 

de Jouxtens-Mezery et les constructions 

nouvelles. 

Cet espace inconstructible d’une largeur 

minimum de 18.0 m. est destiné à la 

sauvegarde du cordon boisé, situé sur la 

Commune de Jouxtens-Mézery. 75 % au 

moins de cette zone de verdure doit être 

aménagé en faveur de la biodiversité sous 

forme de plantations de buissons, arbustes et 

arbres (essences indigènes) et de surfaces en 

prairies fleuries extensives. 

 La valorisation et agrémentation de nouvelles 

plantations de l’allée d’arbres du chemin de la 

Baumette. 

 La plantation de nouveaux arbres d’essence 

majeur. 

Un arbre au minimum par tranche de 1'000 

m2 de surface de plancher brute dédiée au 

logement et un arbre au minimum par tranche 

de 2'000 m2 de surface de plancher brute 

dédiée à de l’activité. 

La réalisation du PA « Ley Outre Est » prévoit 

également la création de césures paysagères 

inconstructibles pouvant être plantées, la réalisation de 

toitures végétalisées à haute valeur écologique ou 

encore des dispositifs de gestion de l’eau pluviale de type 

noue plantée. Enfin, pour chaque périmètre d’évolution 

des constructions, en parallèle de la première demande 

de permis de construire, un plan des aménagements 

extérieurs doit être établi et fixer au minimum la nature 

des revêtements de sol, l’essence des plantations 
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projetées ainsi que les surfaces végétalisées, le type 

d’éclairage et le type de mobilier urbain. 

Concernant les éléments de votre opposition qui 

concernent le cordon boisé de la Mèbre, nous 

rappelons que ce dernier est situé hors du périmètre du 

PA « Ley Outre Est » soumis à l’enquête publique. 

Toutefois, nous vous informons ci-après de la 

réglementation en vigueur ainsi que des engagements 

existants et futurs pris par la Municipalité concernant la 

valorisation du cordon boisé de la Mèbre.  

Valorisation du cordon boisé de la Mèbre : 

réglementation en vigueur 

Le Plan de quartier (PQ) « L’Orée », entré en vigueur 

en février 2015, fixe notamment les mesures principales 

suivantes en faveur de la biodiversité via son règlement 

: 

 La création du parc de Mèbre à la place du 

dépôt de voiture actuel à ciel ouvert. 

Ce nouveau parc, en cours d’étude, 

inconstructible, d’une surface d’environ 8'900 

m2 est destiné à la préservation de la 

biodiversité et à la détente. Il permettra 

notamment d’améliorer les fonctions 

écologiques et paysagères du boisement 

existant tout en canalisant la population en 

quête de détente, pour limiter les possibilités 

de pénétration dans la lisière forestière et 

réduire la pression humaine sur les zones 

sensibles. 

 La création d’une aire paysagère comme 

espace tampon entre la forêt et les 

constructions nouvelles. 

Cette aire inconstructible accueillera des 

aménagements paysagers en faveur de la 

biodiversité tels que des plantations d’arbres 

fruitiers à haute tige, des prairies extensives, 

des biotopes humides ou séchards, favorables 

aux batraciens et insectes thermophiles, des 

plantations arbustives indigènes visant à étoffer 

les lisières et à limiter l’accès au cordon boisé 

en dehors du cheminement piéton existant. 

Le PQ « L’Orée » prévoit également la plantation 

d’arbres hautes tiges avec minimum 90 % d’essences 

indigènes, la création de toitures végétalisées à haute 

valeur écologique ou encore des dispositifs de gestion 

de l’eau pluviale de type noue plantée. 
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Valorisation du cordon boisé de la Mèbre : engagements 

déjà pris par la Municipalité 

En parallèle de l’élaboration du PQ « L’Orée », la 

Municipalité de Crissier s’est engagée sur plusieurs 

mesures d’accompagnement auprès du Domaine de 

Bois-Genoud SA, en concertation avec Pro Natura Vaud 

: 

 L’octroi d’un siège au comité de l’association 

de quartier au Domaine de Bois-Genoud SA. 

 La mise en place et le financement de 

panneaux d’indication sur la route de Bois-

Genoud. 

 La mise en place de panneaux dans le parc de 

la Mèbre et d’un plan de sensibilisation et de 

canalisation du public. 

 L’entretien du sentier Franziska Moser. 

 La mise en place de mesure de gestion des 

chiens (panotage « tenue en laisse obligatoire 

», rapi-dogs, etc.). 

 La mise en place d’une charte de gouvernance 

en vue de la création de l’association de 

quartier. 

Enfin, l’entretien du sentier Franziska Moser fera l'objet 

d'une convention, actuellement en cours d’élaboration, 

entre la Commune de Crissier et la Fondation de Bois-

Genoud SA. 

Valorisation du cordon boisé de la Mèbre : engagements 

supplémentaires 

La Municipalité de Crissier a soutenu le processus 

d'établissement du plan directeur forestier (PDF) 

traitant des relations entre les zones urbaines 

constructibles et les forêts adjacentes. Ce PDF a été 

validé par le Conseil d'Etat en mars de cette année. 

La Municipalité de Crissier, par son service du 

Patrimoine, s'engage à créer un groupe de travail 

réunissant tous les acteurs liés au PQ L’Orée afin de 

traiter la relation entre le quartier et les zones de forêt 

d'accueil et de protection se trouvant sur les propriétés 

des Tuileries de Gain et de la Fondation de Bois-Genoud 

en plus des démarches déjà regroupées sur le parc de 

la Mèbre. Pour ce faire, nous nous appuierons sur les 

décisions déjà prises, sur les mesures éditées dans les 

permis de construire respectifs ainsi que sur le PDF. 
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En fonction de ce qui précède, ainsi que du courrier des 

propriétaires concernés qui vous est transmis en 

parallèle, nous vous prions de nous envoyer un courrier 

confirmant votre retrait d’opposition. 

Selon engagement des propriétaires : 

 

Les propriétaires concernés par le PA « Ley Outre Est 

» ont validé les engagements suivants : 

 

 La mise en place d’un panotage adéquat pour 

orienter les promeneurs sur le parc de la 

Mèbre. 

 La mise en place de mesure de gestion des 

chiens (panotage « tenue en laisse obligatoire 

», rapi-dogs, etc.). 

 

Enfin, les propriétaires du PA « Ley outre Est » 

s’engagent également à concerter Pro Natura Vaud 

dans le cadre de l’élaboration du plan des 

aménagements extérieurs. 

 

Sur la base du courrier municipal du 21 octobre ainsi 

que des engagements des propriétaires, l’association Pro 

Natura Vaud a retiré son opposition le 22 octobre 

2019. 

 

Laboratoire Mergens SA 

Route de Prilly 25 

1023 Crissier 

Opposition retirée le 25 octobre 2019 

  

Monsieur le Syndic, Mesdames les Municipales, Messieurs 

les Municipaux,  

La lecture du dossier "Ley Outre Est" soumis à l'enquête 

publique jusqu'au 25 juin, selon les indications consultées 

sur le site internet, a retenu toute notre attention.  

Nous comprenons l'évolution souhaitée pour le 

développement de ce secteur. Étant intéressés au 

développement d'une parcelle située sur le secteur 7 du 

PDL "LEY-OUTRE", nous relevons avec intérêt que le 

projet de modification soumis à consultation relève que 

"la taille des périmètres d'évolution des constructions du 

PA offre plusieurs types de morphologie possible. Et que 

dès lors la représentation des bâtiments faite dans le PDL 

pourrait être différente. Considérant cette approche 

intéressante, nous pensons qu'elle devrait également 

être appliquée au secteur 7 du PDL "LEY-OUTRE" . 

Selon lettre municipale du 18 octobre 2019 : 

 

Nous accusons réception de votre courrier non daté, 

posté le 24 juin 2019 et reçu le 25 juin 2019, concernant 

l’objet cité en titre. 

Nous nous référons également à la séance du 15 août 

2019 réunissant MM. Barbuto, Emery, Villiger et Liaudet. 

Lors de cette séance, des précisions ont pu être 

obtenues en relation à la teneur de votre intervention 

déposée dans le cadre la consultation publique 

concernant la modification du Plan directeur localisé « 

Ley Outre » ainsi que l’enquête publique du Plan 

d’affectation « Ley Outre Est ». 
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Cette mesure permettant de surcroit de répondre au 

niveau de qualité architecturale "d'effet vitrine" relevé 

dans le préavis 95/2011 de la commune de Crissier.  

Nous relevons également que les modifications des voies 

d'accès et de desserte telles que modifiées et projetées 

en limite du secteur 7, quand bien même il n'est pas 

concerné par cette enquête, devraient permettre à ce 

secteur de se raccorder sur les voies projetées, ceci afin 

de réduire au strict minimum les circulations et 

servitudes de passages de véhicules sur le secteur est. La 

servitude 388'275 ID/ 2001 / 5200 devant ainsi 

redondante pourrait être supprimée. 

En vous remerciant à l'avance de l'attention que vous 

porterez aux sujets soulevés ici, et dans l'attente de votre 

réponse, nous vous adressons Monsieur le Syndic, 

Mesdames Ies Municipales, Messieurs les Municipaux, nos 

sentiments les plus cordiaux. 

 

Dès lors, la Municipalité peut vous apporter les 

précisions suivantes : 

1. Modification du Plan directeur localisé « Ley Outre » 

– Illustration d’implantation des bâtiments principaux. 

Nous vous confirmons que les hachures figurées sur le 

plan précité ont un caractère illustratif comme le 

mentionne la légende sur le plan mis en consultation.  

2. Plan d’affectation « Ley Outre Est » - Servitude de 

passage n°388'275 ID/2001/5200 

Nous confirmons qu’un nouvel accès supplémentaire 

sur la route de Cossonay n’est pas envisageable tenant 

compte de la réalisation du Bus à haut niveau de service 

à cet endroit. De surcroit, l’analyse des fonds 

dominants/servants de cette servitude démontre que les 

parcelles nos 812, 983 et 2093 sont bénéficiaires. Dès 

lors, le projet en développement sur la parcelle n° 979 

ne devrait pas empiéter sur l’assiette de cette servitude 

qui pourrait être supprimée uniquement avec l’accord 

de toutes les parties.  

Comme mentionné en séance, nous préconisons 

également qu’une transition harmonieuse entre la 

parcelle n° 979 et les parcelles nos 812, 983 et 2093 

soit proposée. 

Dès lors, nous vous prions de nous envoyer un courrier 

confirmant votre retrait d’opposition. 

 

Sur la base du courrier municipal du 18 octobre, 

l’opposition a été retirée le 25 octobre 2019. 
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6. Décide 

Au vu des éléments invoqués dans le présent préavis, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames 

et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 

Le Conseil communal de Crissier 

- Vu le préavis municipal n° 55/2016-2021 

- Vu le rapport de la Commission chargée de l’étude 

- Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour 

décide 

1. D’adopter la modification du PDL « Ley Outre ». 

2. D’adopter comme fraction du plan général d’affectation (plan de zones) de la Commune de Crissier, 

le PA « Ley Outre Est ». 

3. D’adopter la décision finale relative à l’étude d’impact sur l’environnement du PA « Ley Outre Est ». 

4. D’adopter la réponse à l’intervention déposée dans le cadre de la consultation publique de la 

modification du PDL « Ley Outre » E96/19. 

5. D’adopter la constitution de servitudes personnelles de passage public à pied, mobilité douce, 

canalisations et tous véhicules en faveur de la commune de Crissier et à charge des parcelles n°812, 

813, 983 et 2093. 

6. De réserver l’approbation de la modification du PDL « Ley Outre » par l’autorité cantonale. 

7. De réserver l’approbation du PA « Ley Outre Est » par l’autorité cantonale. 

Consultation publique 

Après l’approbation du PA " Ley Outre Est " par le Département compétent, la décision finale relative à l’étude 

d’impact sur l’environnement du PA « Ley Outre Est » sera mise en consultation publique durant 30 jours au 

service de l'urbanisme de la Commune de Crissier accompagnée du rapport d’impact sur l’environnement et 

du PA « Ley Outre Est » (cf. art. 20 OEIE). 

L’avis de la consultation sera publié dans la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud (FAO) et dans un journal 

local, ainsi qu’au pilier public de la commune. 

Voie de recours 

La présente décision finale relative à l’étude d’impact sur l’environnement du PA « Ley Outre Est » peut faire 

l’objet d’un recours auprès de la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal (Av. Eugène-Rambert 

15, 1014 Lausanne) et aux conditions de la loi sur la juridiction et la procédure administrative du 28 octobre 

2008 (LJPA / RSV 173.36), en vigueur dès le 1er janvier 2009. 
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Le recours s’exerce par écrit dans les 30 jours dès la communication de la décision attaquée. L’acte de recours 

doit être signé et indiquer les conclusions et motifs du recours. La décision attaquée est jointe au recours. Ce 

mémoire sera accompagné des pièces utiles et cas échéant de la procuration du mandataire.  

En cas de rejet de recours, les frais d’instruction et un émolument peuvent être mis à la charge du recourant. 

 

 POUR LE CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER 

 Le Président                      La Secrétaire 

 

 

 

 Maxime Stern             Anne-Marie Viret Grasset 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes :  1. Plan de la modification du PDL « Ley Outre » (plan et coupes en format A4). 

 2. Rapport d’aménagement relatif à la modification du PDL « Ley Outre ». 

 3. Rapport de consultation publique du PDL « Ley Outre ». 

 4. PA « Ley Outre Est » (plans et coupes en format A4 et règlement). 

5. Plan de servitudes personnelles de passage public à pied, mobilité douce, canalisations et tous 

véhicules en faveur de la commune de Crissier et à charge des parcelles n°812, 813, 983 et 2093. 

6. Examen préalable, examen préalable complémentaire et ultime contrôle des services concernés 

de l’Etat de Vaud concernant la modification du PDL « Ley Outre » et le PA « Ley Outre Est ». 

7. Evaluation via l’outil Boussole 21. 



Annexe 1 :  

Plan de la modification du PDL « Ley Outre » (plan 
et coupes en format A4) 
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C O M M U N E   D E  C R I S S I E R

"  L E Y   O U T R E  "

MODIFICATION DU PLAN 
DIRECTEUR LOCALISE "LEY 
OUTRE", MIS EN VIGUEUR LE 
13.04.2011

PLAREL LAUSANNE

Version du (consultation publique) 06.05.2019

Dossier n° 2047

Soumis à la consultation publique 
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Annexe 2 :  

Rapport d’aménagement relatif à la modification du 
PDL « Ley Outre » 

  





Contexte

Le secteur « Ley Outre » est actuellement régi par un Plan d’Extension Partiel (PEP) adopté en 1972 qui affecte 
les terrains en zone industrielle, sous réserve de la partie affectée en 2016 lors de la mise en vigueur du plan de 
quartier « Ley Outre Ouest ». 

 Légende

	 Périmètre du PEP

	 Addenda du PEP

	 Périmètre du PQ « Ley Outre Ouest »

	 Périmètre du PDL

	 Périmètre de la MPDL

	 Périmètre du PA « Ley Outre Est »

 

Délimitation du périmètre du PDL « Ley Outre »
et du PEP actuel « Fin Ley – Outre »

Le site est idéalement localisé à proximité de la jonction autoroutière de Crissier et est desservi par la ligne 18 
des transports publics lausannois. A terme, un bus à haut niveau de service (BHNS) desservira également le site. 
Ayant été identifié comme site stratégique dans le Projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM) et dans le 
schéma directeur de l’ouest lausannois (SDOL), sa vocation industrielle n’est plus compatible avec les ambitions 
communales et cantonales. Dès lors, un plan directeur localisé (PDL) a été réalisé (approuvé par le Conseil 
d’Etat le 13.04.2011) pour définir les objectifs et les principes d’aménagements du site, notamment :

•	 Répartir le site en secteurs d’aménagement,

•	 Préciser la vocation de chaque secteur,

•	 Fixer les capacités constructives,

•	 Préciser les hauteurs autorisées,

•	 Préserver les qualités paysagères et patrimoniales du site,

•	 Renforcer et créer des liaisons de mobilité douce,

•	 Conserver des vues sur le grand paysage.

mars 2019
1
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La mise en place d’un PDL permet d’inscrire dans un document officiel les intentions des autorités communales. 
Il précède la réalisation des PA, qui affecteront le sol et en définiront les usages.

En amont du développement des secteurs 8, 9 et 10, un accord cadre a été rédigé entre la commune, le canton 
et les propriétaires dans lequel apparaît un changement de la répartition des surfaces dévolues aux activités et 
aux logements. 

En complément du PDL et pour agrémenter le futur PA, quatre bureaux ont été invités à participer à des études-
tests. Ces dernières ont fait l’objet d’une image directrice faisant la synthèse de l’ensemble des projets. Dans 
cette image directrice, le principe d’accès véhicules aux secteurs 8, 9 et 10 est différent de celui préconisé dans 
le PDL.

Dès lors, ces deux évolutions (répartition logements/activités et système d’accès au quartier) nécessitent la 
modification du PDL « Ley Outre » sur les secteurs concernés. D’autres modifications sont également apportées 
au PDL. Elles permettront d’assurer la coordination entre les deux documents.

Extrait du PDL
 « Ley Outre »
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Planification de rang supérieur

La troisième adaptation du Plan directeur cantonal (PDCn) est entrée en vigueur le 1er janvier 2016. La 4ème 
adaptation a été adoptée par le Grand Conseil puis le Conseil d’Etat les 20 et 21 juin 2017. Elle a ensuite été 
approuvée par le Conseil fédéral le 31 janvier 2018. 

Ce document constitue la référence en matière d’aménagement du territoire et fixe un certain nombre 
d’orientations stratégiques. La mesure A11 définit les besoins à 15 ans pour les différents territoires du Canton. 
Elle fixe des taux de référence qui, pour les agglomérations, doivent être appréhendés à l’échelle du périmètre 
compact de l’agglomération. La croissance totale maximale en habitants déterminée dans le périmètre compact 
de l’agglomération lausannoise est de 75’810 habitants. Le PALM 2016 identifie six groupes de potentiel d’accueil 
(page 345 du volume A du rapport de projet de décembre 2016). Le PA «Ley Outre Est» ne fait pas partie des 
mesures engagées inscrites dans le PALM 2016 mais est inscrit comme mesure non engagée (groupe 6). 
L’adoption par le Conseil Communal de ce PA est prévu en 2019. A ce titre, le PA sera approuvé préalablement 
pour autant que les perspectives de croissance mentionnées dans la mesure A11 soient respectées. 

Extrait du PDL
 « Ley Outre »
modifié
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La modification du PDL est conforme à toutes les autres planifications de rang supérieur, notamment 
•	 le Plan Directeur communal de la Commune de Crissier,
•	 le PALM,
•	 le SDOL.

Personne qualifiée

Les maîtres d’ouvrage, par l’intermédiaire de la Municipalité de Crissier, ont mandaté le bureau Plarel S.A., 
architectes et urbanistes associés à Lausanne, pour réaliser la MPDL « Ley Outre ». Le bureau Plarel, par son 
expérience et ses qualifications, répond aux exigences de l’article 3 LATC.

Le bureau suivant collabore également à l’étude de la MPDL :
Renaud & Burnand SA, ingénieurs géomètres à Lausanne
Fourniture du plan cadastral de base et des fichiers informatiques selon la directive NORMAT.

Information et consultation

La MPDL « Ley Outre » a été élaborée en coordination avec les acteurs mentionnés ci-dessous :
•	 la Municipalité ;
•	 le service de l’urbanisme de la Commune de Crissier ;
•	 les maîtres d’ouvrage ;
•	 le Service du développement territorial.

Le PA a été élaboré sous la responsabilité de la Municipalité de Crissier. L’information à la population, ainsi 
qu’aux voisins directement concernés par le projet de MPDL, sera assurée pendant la consultation publique du 
dossier conformément à la LATC. 

Buts de la modification

Le PA « Ley Outre Est » est entièrement compris à l’intérieur du PDL « Ley Outre » (secteurs 8, 9 et 10) approuvé 
par le Conseil d’état le 13.04.2011. 

Avant d’entamer les démarches de PA, un accord cadre a été signé par la commune, le canton et les propriétaires 
concernés. Celui-ci porte sur la démarche à entreprendre jusqu'à la validation du PA. Il fixe également certains 
principes de démarche et de financement en relation avec les projets de réalisation.

Dans cet accord cadre, la répartition des surfaces de plancher déterminantes (SPd) dévolues aux logements et 
aux activités, diffère de celle prévue par le PDL qui prévoyait une plus grande proportion d'activités par rapport 
au logement. Comme la pénurie de logements à l'échelle régionale n'était pas aussi aiguë au début de l'étude du 
PDL (2004) qu'aujourd'hui, une discussion a été menée avec les propriétaires et le Service du développement 
territorial (SDT), division aménagement communal, afin de réétudier les besoins. Ces deux partenaires ont 
admis la nécessité d'augmenter la part de logement de 8'000 m2 aux dépens des activités, soit 32'300 m2 pour 
les activités et 24'835 m2 pour le logement selon la nouvelle répartition.

L’échange de 8'000 m2 de SPd entre les activités et le logement a été vérifié dans les rapports techniques 
d'étude d'impact sur l'environnement qui accompagnent le PDL. Ces derniers avaient déjà tenu compte d'un tel 
scénario (scénario B du volet mobilité de l’étude d’impact sur l’environnement du PDL, page 11). Néanmoins, 
comme le PDL n'avait pas prévu de logements à cet endroit, une modification partielle du plan du PDL est 
élaborée parallèlement à la procédure de légalisation du PA. Cette dernière permettra également d’ajouter une 
nouvelle voie d’accès véhicules pour desservir les activités.

Champ d’application

Le PDL « Ley Outre » du 13 avril 2011 reste, pour l’essentiel, valide. Seuls les éléments situés à l’intérieur du 
périmètre de modification indiqué sur le plan et les coupes sont modifiés. 

Modifications 

Le PA s’attache à respecter les directives du PDL, toutefois il s’en écarte sur quelques points, c’est pourquoi une 
modification du PDL est réalisée et mise en consultation publique parallèlement à la procédure de PA. Les pages 
suivantes mettent en évidence les mesures du PDL approuvé qui nécessitent une adaptation.
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AFFECTATIONS

REPARTITION DES AFFECTATIONS

Assurer une localisation et une répartition judicieuse 
des différents types d’activités dans le secteur

En raison de l’introduction de logements dans les 
parties ouest des secteurs 8 et 9, les « surfaces 
réservées aux activités à prédominance socio-
économique » sont modifiées en « surfaces réservées 
aux activités socio-économiques et à l’habitation ». 
Cette demande de modification avait déjà fait l’objet 
d’un accord préliminaire en 2013 (voir annexe) du 
canton sous réserve des conditions suivantes : 

•	 Prendre en compte la totalité des surfaces des 
parcelles n° 813 et 983 actuellement vouées aux 
activités,

•	 Maintenir la surface de la parcelle n° 2093 en 
surface d’activités.

Afin de pérenniser en partie l’activité secondaire sur 
le site et dans le but de se rapprocher de la proportion 
habitants / emplois voulue par le PDL, la parcelle 
n° 822 située dans le secteur 5 sera entièrement 
dévolue à de l’activité. En conséquence, le plan du 
PDL sera également modifié dans ce sens.

Plan de la MPDLPlan du PDL



6 mars 2019

ESPACES NON BATIS

PAYSAGE

Sauvegarder et renforcer la qualité paysagère du site

Un nouveau relevé des arbres existants a été 
effectué.  

Ce relevé montre que l’allée d’arbres qui mène à la 
ferme depuis la RC 251 n’est plus que partiellement 
constituée. Elle est cependant décrite comme « une 
respiration », un élément paysager remarquable à 
conserver dans le rapport du PDL (pages 38 et 45). 

En conséquence, le plan de la MPDL montre 
l’arborisation dernièrement relevée plutôt qu’un 
alignement d’arbres nouveaux faisant abstraction de 
l’existant.

Plan de la MPDLPlan du PDL
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PROFIL 1-1 / Voie collectrice, à titre indicatif
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Echelle: 1 / 1'000

COUPE B-B, à titre indicatif
Echelle: 1 / 1'000

COUPE A-A, à titre indicatif
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PROFIL 2-2 / Voie de desserte, à titre indicatif
Echelle: 1 / 100

variable si voie de bus supplémentaire en site propre ou présélection.
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ESPACE BATI

FORMES URBAINES

Favoriser la diversité des formes urbaines

 

Bâtiment à titre indicatif 

Assurer une régularité morphologique en relation 
avec le tissu viaire et les espaces publics.

 

Elargissement des surfaces dédiées aux 
activités et aux logements (PEC n° 5) 

Les bâtiments mentionnés à titre indicatif sur le plan 
du PDL ont été supprimés. En effet, la taille des 
périmètres d’évolution des constructions du PA offre 
plusieurs types de morphologie possible. Dès lors, 
la représentation des bâtiments faite dans le PDL 
pourrait être différente.

Les surfaces réservées aux activités à prédominance 
socio-économique et à l’habitation situées au sud-est 
de la parcelle n° 812 ont été élargies. Cette décision 
a été prise suite au résultat des études-tests où 
plusieurs participants ont pris le parti de se rapprocher 
du chemin de la Baumette. Cela permettra d’élargir 
la construction le long de la route cantonale qui 
protégera ainsi le quartier des nuisances sonores.

Plan de la MPDLPlan du PDL
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ESPACE BATI

ALIGNEMENT

Créer un environnement bâti dense et de qualité

Page 48 du rapport du PDL

Définir une densité différenciée en tenant 
compte des caractéristiques et des capacités 
d’urbanisation de chaque secteur.

Un indice d’utilisation du sol (IUS) de 0.65 dans les 
hauts du site (voir figure ci-dessous en orange). 

Ailleurs, un IUS de 1.55 (terrain plat, grande capacité, 
en rouge) et le long de la route de Cossonay 
(renforcement du caractère urbain de la rue).

A terme, l’IUS moyen sera de 1,31 (voir page 65).

Le tableau de la page 65 en annexe du rapport du 
PDL a été corrigé pour tenir compte des nouvelles 
bases légales (voir page 10). 

La colonne mentionnant une surface utile de 80% 
(coefficient de pondération) pour calculer les droits 
à bâtir a été supprimée et remplacée par la notion 
de Surface de Terrain déterminante (STd) selon 
la norme SIA 504 421 (l’IUS se calcule ensuite en 
divisant la SPd par la STd). A noter que les SPd de 
base restent inchangées (mis à part la SPd du PQ  
« Ley Outre Ouest » mise à jour selon PQ en vigueur).

Selon la norme SIA 504 421, la STd est calculée en 
décomptant de la surface brute des parcelles les 
surfaces correspondant aux équipements (de base, 
général et de détail) et les surfaces de terrain hors 
zone à bâtir. 

Plus précisément, pour calculer la STd, les surfaces 
suivantes ont été déduites :

•	 Les surfaces de DP ou prochainement cédées au 
DP via une procédure coordonnée aux PA.

•	 Les surfaces faisant ou qui feront l’objet de 
servitudes de passage public conformément à la 
loi sur les routes et/ou une servitude d’usage public 
via une procédure coordonnée aux PA.

•	 Les surfaces en zone de verdure et/ou projetées 
en zone de verdure dans les PA et de propriété 
communale.

Sur cette base, les IUS par secteur ont été recalculés, 
mais le principe de la densité différenciée tenant 
compte des capacités d’urbanisation de chaque 
secteur a été conservé. Les secteurs 6, 8 et 9 ont une 
densité moins importante que les autres secteurs.

Enfin, la densité globale à l’échelle du PDL reste 
conforme au PDCn avec un IUS de 1.35 et 270 hab/
empl/ha.

Promouvoir une utilisation optimale de l’IUS.

En vue d’assurer une utilisation économe du sol, 
l’IUS devrait être construit à plus de 80% sur chaque 
parcelle.

Figure 19 du PDL - Figure supprimée par la MPDL.

Se référer aux IUS indiqués dans le tableau de capacités 
de la MPDL (p.11).
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MOBILITE

ACCESSIBILITE AU SITE

Optimiser l’accessibilité au secteur pour tous les 
modes de déplacement

 

Rue de quartier 

Route de desserte modifiée 

Les études-tests ont permis de montrer qu’une 
seule voie d’accès et de desserte pour l’ensemble 
du quartier (comme indiqué dans le PDL) n’est 
pas suffisante. Dès lors une voie de circulation a 
été ajoutée pour desservir la partie ouest du site 
destinée principalement aux activités économiques. 
Ce nouvel accès permettra de différencier les flux de 
véhicules (activités et logements) et de tranquilliser 
l’accès au logement. La route d’accès au logement 
pourrait ainsi prendre l’aspect d’une véritable rue de 
quartier. 

Le maillage des cheminements de mobilité douce 
publics a été modifié et optimisé. Il respecte ainsi une 
trame de maillage d’environ 100 m préconisée par la 
Commune de Crissier.

 

Route de desserte 

Plan de la MPDLPlan du PDL
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Annexe 3 : 

Rapport de consultation publique du PDL « Ley 
Outre » 

  



 

 

 

 

 

Crissier, le 8 novembre 2019 

 

 

Rapport de consultation publique de la modification du Plan directeur localisé « Ley Outre » E96/19 

 

Conformément à l’art. 17 al. 5 de la Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATC), la 
Municipalité établit et rend public un rapport suite à la consultation publique de la modification du Plan 
directeur localisé « Ley Outre » qui s’est déroulée du 25 mai au 23 juin 2019. 

Le présent rapport de consultation est affiché au pilier public pendant 30 jours. 

Remarque de M. Etienne Dufour, Montassé 2, CP 143, 1023 Crissier 1, selon texte original :  

Je m’oppose à la formulation de la p.1 du rapport d’aménagement. En effet, le projet BHNS est fortement 
contesté ; en écrivant qu’à terme, il desservira le site, c’est faire des promesses aléatoires aux promoteurs 
et investisseurs. Je demande que cette phrase soit supprimée. 

Réponse municipale : 

Dans le cadre de la consultation publique du PDL « Ley Outre » E96/19, vous avez déposé une opposition.  

En référence à l’art. 17 de la Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions, la Municipalité 
rappelle que les plans directeurs sont soumis à la consultation publique et non pas à l’enquête publique. 
Dès lors, la présente consultation publique peut faire l’objet d’une remarque et non d’une opposition. 

La loi ne prévoit pas de voies de droit pour une remarque déposée dans le cadre d’une consultation 
publique d’un Plan directeur localisé. 

Dès lors nous traitons votre intervention comme remarque et non comme une opposition, selon la 
réponse ci-après. 

Le BHNS, soumis à l’enquête publique du 13 septembre au 12 octobre 2017, est une infrastructure 
indispensable au développement de l’agglomération Lausanne-Morges qui va permettre un report modal 
significatif des transports individuels motorisés sur les transports publics et la mobilité douce.  

Il s’agit d’un projet tout à fait concret puisque les préavis d’adoption du projet routier ainsi que celui de 
l’octroi du crédit d’ouvrage seront soumis très prochainement et simultanément aux conseils communaux 
concernés (Prilly, Renens, Crissier).  



Rapport de consultation publique de la modification du PDL « Ley Outre »  

 

 
 

  2 / 2 

La réalisation du BHNS est également une infrastructure structurante pour le PA « Ley Outre Est », 
puisque la réalisation du PA «Ley Outre Est» au-delà de 60 % de la surface de plancher déterminante (SPd) 
totale est conditionnée au réaménagement de la RC 251 par le BHNS. 

Le BHNS n’est donc pas une promesse aux promoteurs et investisseurs mais une infrastructure 
d’agglomération d’intérêt public majeur. La phrase en p. 1 du rapport d’aménagement sera donc être 
maintenue. 

 

 

 

 

 

Adopté par la Municipalité en séance du 4 novembre 2019. 

 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic                       La Secrétaire 
 
 
 
 Stéphane Rezso              Marie-Christine Berlie 



Annexe 4 : 

PA « Ley Outre Est » (plans et coupes en format A4 
et règlement) 

  





460.00

465.00

465.00

465.00

470.00

470.00

470.00

475.00

475.00

480.00

480.00

485.00

485.00

490.00

490.00

475.00

(811)

(797)

(794)

978

888

979

983

813

820

821

822

C
he

m
in

 d
e 

la
 B

au
m

et
te

8

2

318

DP 1033

332

316

(945)

(916)

(947)

D
P 36

785

379

108

543

495

378

793

512

388

784

687

789

388
379

283

DP 1038

512

389

728

495

689

387

DP 1026

787

D
P 36

381

386

527

743

710

790

(936)

384

103

110

117

11
5

105

116

21

95

101

19

32

11

13

118

2543k

2729b

25
43

m

2856d

28
56

e

2856b

25
43

l2856c

2543i

2876b

28
76

d

2543d

1197a

476
477

478

1197b

474

18
60

a

1860b

1227

1336

1951

2729a

2543e

192

446

2404a
2404b

2425

24
26

a

2452

2856a

7

5

2856a

456

153

241

200

315

304b

304a

766

820a

96

820b

Piscine

24
26

b

2876a
2876a

28
76

c

2093

D
P 

10
27

812

B28

848a

Piscine

848b

897a 899a

897b

899b

1014

1015

221

97

3

3a

Chemin de la Bossonnaz

823

36a 36

2430

315

2014

488.00

1

3

2

4

5a6

488.00

488.00

480.00

480.00

488.00

489.00

489.00

489.00

488.00

483.00

489.00

489.00

480.00

P

480.00

A

A

B

B

D

D

483.00

483.00

483.00

483.00

R + 3 + A

R + 2 + A

R + 3 + A

R + 2 + A

R + 3 + A

R + 2 + A

R + 3 + A

R + 2 + A

R + 3 + A

R + 2 + A

C

C

483.00

5b

812

Commune de Renens

C
om

m
une de Jouxtens-M

ézery

Ch
em

in 
de

 la
 R

ue
yr

e

R
ou

te
  d

u 
 B

oi
s 

- G
en

ou
d

Route     de     Cossonay

Route cantonale 251a

Chem
in de la  Rueyre

C O M M U N E   D E   C R I S S I E R

PLAN D'AFFECTATION  «LEY OUTRE EST»

Version du (enquête publique)

PLAREL

06.05.2019

Lausanne

PLAN

Dossier n° 1961

Soumis à l'enquête publique 

Syndic Secrétaire

Adopté par le Conseil communal

Président Secrétaire

Approuvé  par le Département compétent
du Canton de Vaud
Lausanne, le 

La Cheffe du Département

Approuvé par la Municipalité

Syndic Secrétaire

du au 
Au nom de la Municipalité

Entré en vigueur le 

Crissier, le 

Crissier, le 

PROPRIETAIRES

29'479 m2812 HABERLI Philippe

19'740 m2813 LEVY Eliane

TOTAL env. 64'997 m2

Surface comprise à l'intérieur du PAParcelle n° Propriétaires

9'368 m2983 HABERLI Philippe

6'410 m22093 Fromiba SA

SITUATION  Echelle: 1 / 5'000

N

aire d'usage public 

LEGENDE

périmètre du plan d'affectation

altitude maximum des constructions

aire de mouvement 

GENERALITES

MESURES D'AMENAGEMENTS EXTERIEURS

MESURES DE CONSTRUCTION

AFFECTATIONS

zone mixte 

bande d'implantation obligatoire

000.00

coordonnées géographiques moyennes :
2'534'700 / 1'155'400 

périmètre d'évolution des constructions (PEC) - n° d'identification

parcellaire existant / borne

N

25m1050

PLAN

Echelle: 1 / 500

1'155'500

1'155'400

1'155'300

53
4'

60
0

2'
53

4'
70

0

2'
53

4'
80

0

2'
53

4'
90

0

1'155'600

1'155'500

1'155'400

1'155'300

1'155'200

2'
53

4'
60

0

2'
53

4'
70

0

2'
53

4'
80

0

2'
53

4'
90

0

zone de verdure 

MESURES D'EQUIPEMENT

voie de circulation principale pour véhicules motorisés

voie de circulation secondaire pour véhicules motorisés 

aire paysagère

cheminement de mobilité douce public 

construction existante

limite communale

aire de cour-jardin

P places de stationnement pour véhicules motorisés de service et visiteurs courte durée - situation indicative 

parcellaire radié projeté

limite de construction radiée du 07.11.1975  

limite de construction nouvelle

césure paysagère - situation indicative

parcellaire projeté

000.00 altitude maximum des constructions en attique

plantation nouvelle - situation indicative

aire de parc

Plan de base établi conformément aux données cadastrales fournies par le bureau d'études Renaud & Burnand SA, Ingénieurs géomètres officiels à Lausanne. 

Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par le géomètre breveté      -      Authentifié, le .................................................     Signature :  .............................................                          

Projet de modification de l'état parcellaire certifié par le bureau d'études Renaud & Burnand SA, Ingénieurs géomètres officiels à Lausanne. 

Certifié, le   .....................................     Signature :  ............................................ 

cheminement de mobilité douce collectif

MESURES DE PROTECTION

limite de la bande des 50 mètres depuis l'axe de la RC 251 

édicule - situation indicative 

limite d'implantation de la route

délimitation des altitudes maximum

fontaine recensée - note 3 au recensement architectural vaudois

construction recensée - note 3 au recensement architectural vaudois

aire d'emprise du futur projet routier

principe d'accès pour véhicules motorisés - situation indicative

construction à démolir

allée d'arbres du chemin de la Baumette 
- situation et nombre indicatifs

parcelle concernée par la garantie de la disponibilité des terrains (art.9.1 RPA)

DISPONIBILITE DES TERRAINS

0

1'155'200

2'
53

4'
60

0

1'155'600

EXTRAIT A1 EXTRAIT A2

EXTRAIT A1 EXTRAIT A2

EXTRAIT A1 EXTRAIT A2

EXTRAIT A1 EXTRAIT A2



aire d'usage public 

LEGENDE

périmètre du plan d'affectation

altitude maximum des constructions

aire de mouvement 

GENERALITES

MESURES D'AMENAGEMENTS EXTERIEURS

MESURES DE CONSTRUCTION

AFFECTATIONS

zone mixte 

bande d'implantation obligatoire

000.00

coordonnées géographiques moyennes :
2'534'700 / 1'155'400 

périmètre d'évolution des constructions (PEC) - n° d'identification

parcellaire existant / borne

zone de verdure 

MESURES D'EQUIPEMENT

voie de circulation principale pour véhicules motorisés

voie de circulation secondaire pour véhicules motorisés 

aire paysagère

cheminement de mobilité douce public 

construction existante

limite communale

aire de cour-jardin

P places de stationnement pour véhicules motorisés de service et visiteurs courte durée - situation indicative 

parcellaire radié projeté

limite de construction radiée du 07.11.1975  

limite de construction nouvelle

césure paysagère - situation indicative

parcellaire projeté

000.00 altitude maximum des constructions en attique

plantation nouvelle - situation indicative

aire de parc

cheminement de mobilité douce collectif

édicule - situation indicative 

limite d'implantation de la route

délimitation des altitudes maximum

aire d'emprise du futur projet routier

principe d'accès pour véhicules motorisés - situation indicative

construction à démolir

allée d'arbres du chemin de la Baumette 
- situation et nombre indicatifs

0



PROPRIETAIRES

29'479 m2812 HABERLI Philippe

19'740 m2813 LEVY Eliane

TOTAL env. 64'997 m2

Surface comprise à l'intérieur du PAParcelle n° Propriétaires

9'368 m2983 HABERLI Philippe

6'410 m22093 Fromiba SA

SITUATION  Echelle: 1 / 5'000

N

MESURES DE PROTECTION

limite de la bande des 50 mètres depuis l'axe de la RC 251 

fontaine recensée - note 3 au recensement architectural vaudois

construction recensée - note 3 au recensement architectural vaudois

parcelle concernée par la garantie de la disponibilité des terrains (art.9.1 RPA)

DISPONIBILITE DES TERRAINS



470.00

97
8

81
3

82
2

8

13
36

19
51

C
he

m
in

 d
e 

la
 B

os
so

nn
az

1

2

48
0.

00

D

48
3.

00

Route  du  Bois - Genoud

2'534'600

1'
15

5'
60

0

EC
H

EL
LE

 1
/5

00



475.00

485.00

82
0

82
1

54
3 49

5

78
4 78

9

49
5

71
0

Piscine

48
8.

00

48
8.

00

48
9.

00

48
9.

00

A

R
 +

 3
 +

 A

R
 +

 2
 +

 A

R
 +

 3
 +

 A

R
 +

 2
 +

 A

2'534'700

2'534'800

EC
H

EL
LE

 1
/5

00



465.00

(8
11

)

97
8

98
3

81
3

12
27

13
36

3

48
0.

00
48

3.
00

EC
H

EL
LE

 1
/5

00



480.00

475.00

37
8

79
378

9

38
1

47
4

4

48
8.

00

48
8.

00

48
9.

00

48
8.

00

48
9.

00

48
9.

00

B

R
 +

 3
 +

 A

R
 +

 2
 +

 A

R
 +

 3
 +

 A

R
 +

 2
 +

 A

R
 +

 3
 +

 A

R
 +

 2
 +

 A

Commune de Jouxtens-Mézery

Chemin de la Rueyre

EC
H

EL
LE

 1
/5

00



46
0.

00

(7
94

)

97
9

1860a

18
60

b

20
93

6 48
0.

00

48
0.

00

48
3.

00

48
3.

00

C

C
om

m
un

e 
de

 R
en

en
s

R
ou

te
   

  d
e 

   
 C

os
so

na
y

EC
H

EL
LE

 1
/5

00



465.00

470.00

Chemin de la Baumette

DP 36 37
9

37
9

DP 36

11
0

476 477

478

19
2

81
2

5a

48
0.

00

48
3.

00

P

B

48
3.

00

48
3.

00

5b

81
2

EC
H

EL
LE

 1
/5

00



31
8

31
6

11

28
56

d

2856e

28
56

b

28
56

c

25
43

i

25
43

d

28
56

a

7

5

28
56

a

D

C
om

m
un

e 
de

 R
en

en
s

R
ou

te
 c

an
to

na
le

 2
51

a

534'600

Pl
an

 d
e 

ba
se

 é
ta

bl
i c

on
fo

rm
ém

en
t a

ux
 d

on
né

es
 c

ad
as

tra
le

s 
fo

ur
ni

es
 p

ar
 le

 b
ur

ea
u 

d'
ét

ud
es

 R
en

au
d 

& 
Bu

rn
an

d 
SA

, I
ng

én
ie

ur
s 

gé
om

èt
re

s 
of

fic
ie

ls
 à

 L
au

sa
nn

e.
 

C
er

tif
ié

 c
on

fo
rm

e 
se

lo
n 

l'a
rt.

 1
5 

R
LA

T 
pa

r l
e 

gé
om

èt
re

 b
re

ve
té

   
   

-  
   

 A
ut

he
nt

ifi
é,

 le
 ..

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

   
 S

ig
na

tu
re

 : 
 ..

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.  
   

   
   

   
   

   
   

   

Pr
oj

et
 d

e 
m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 l'
ét

at
 p

ar
ce

lla
ire

 c
er

tif
ié

 p
ar

 le
 b

ur
ea

u 
d'

ét
ud

es
 R

en
au

d 
& 

Bu
rn

an
d 

SA
, I

ng
én

ie
ur

s 
gé

om
èt

re
s 

of
fic

ie
ls

 à
 L

au
sa

nn
e.

 

C
er

tif
ié

, l
e 

  .
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
   

  S
ig

na
tu

re
 : 

 ..
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
 

1'
15

5'
20

0

2'534'600

EC
H

EL
LE

 1
/5

00



DP 10
33

(9
45

)

(9
16

)

(9
47

)

37
9

37
9

28
3

(9
36

)
11

13

11
8

25
43

k

2543m

2543l

28
76

b

25
43

d

25
43

e

28
76

a
28

76
a

28
76

c

31
5

48
0.

00
48

3.
00

2'534'700

2'534'800

EC
H

EL
LE

 1
/5

00





LEGENDE

périmètre du plan d'affectation altitude maximum des constructions

GENERALITES MESURES DE CONSTRUCTION

AFFECTATIONS

zone mixte 

bande d'implantation obligatoire

000.00

périmètre d'évolution des constructions (PEC) -
n° d'identification 

zone de verdure 

construction existante

limite communale

limite de construction radiée du 07.11.1975  

limite de construction nouvelle

A

A

B

B

D

D

C

C

000.00 altitude maximum des constructions en attique

SITUATION

Echelle: 1 / 3'000

N

terrain naturel

0



C
O

U
PE

  A
 - 

A
Ec

he
lle

 : 
1 

/ 5
00

(la
 fo

rm
e 

et
 l'

im
pl

an
ta

tio
n 

de
s 

bâ
tim

en
ts

 s
on

t i
llu

st
ré

es
 à

 ti
tre

 in
di

ca
tif

)

48
8.

00

48
3.

00

48
0.

00

1
2

48
3.

00

48
0.

00

3

C
O

U
PE

  B
 - 

B
Ec

he
lle

 : 
1 

/ 5
00

(la
 fo

rm
e 

et
 l'

im
pl

an
ta

tio
n 

de
s 

bâ
tim

en
ts

 s
on

t i
llu

st
ré

es
 à

 ti
tre

 in
di

ca
tif

)



46
0

46
5

47
0

47
5

48
0

48
5

49
0

45
5

48
8.

00
48

9.
00

46
0

46
5

47
0

47
5

48
0

48
5

49
0

45
5

Chemin de la Rueyre



48
0.

00
48

0.
00

48
3.

00
1

3

Place publique

48
3.

00

48
0.

00

6
5b

C
O

U
PE

  C
 - 

C
Ec

he
lle

 : 
1 

/ 5
00

(la
 fo

rm
e 

et
 l'

im
pl

an
ta

tio
n 

de
s 

bâ
tim

en
ts

 s
on

t i
llu

st
ré

es
 à

 ti
tre

 in
di

ca
tif

)

C
O

U
PE

  D
 - 

D
Ec

he
lle

 : 
1 

/ 5
00

(la
 fo

rm
e 

et
 l'

im
pl

an
ta

tio
n 

de
s 

bâ
tim

en
ts

 s
on

t i
llu

st
ré

es
 à

 ti
tre

 in
di

ca
tif

)



46
0

46
5

47
0

47
5

48
0

48
5

49
0

45
5

Place publique

Route cantonale 251a

48
0.

00

48
3.

00

Chemin de la Rueyre

Chemin de la Baumette

48
3.

00
5b

48
0.

00





 
 

 

ABREVIATIONS 

 

 

 

 

 

BHNS Bus à haut niveau de service 

CAD Chauffage à distance 

DS Degré de sensibilité au bruit 

ECA Etablissement cantonal d’assurance contre l’incendie et les éléments naturels 

EMS Etablissement médico-social 

LPNMS Loi sur la protection de la nature, des monuments et des sites 

LVLEne Loi cantonale sur l’énergie 

OPair Ordonnance sur la protection de l’air 

OPAM Ordonnance fédérale sur la protection contre les accidents majeurs 

OPB Ordonnance (fédérale) sur la protection contre le bruit 

PA Plan d’affectation 

PEC Périmètre d’évolution des constructions 

PEP Plan d’extension partiel 

RC Route cantonale 

RLPNMS Règlement d’application de la loi sur la protection de la nature, des monuments et des sites 

SdC Surface déterminante des constructions 

SIA Société suisse des ingénieurs et des architectes 

SIPAL Service Immeubles, patrimoine et logistique 

SPd Surface de plancher déterminante 

VSS Union des professionnels suisses de la route 
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I. DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

1. GENERALITES 

 

BUTS 1.1  Le plan d’affectation (PA) « Ley Outre Est » est conçu pour organiser le domaine 

bâti de manière coordonnée avec les mesures d’aménagement qui s’appliquent 

aux terrains adjacents. Il tend en particulier à : 

- valoriser un site stratégique par la mise en œuvre d’un quartier urbain mixte, 

- assurer une articulation cohérente des espaces publics et des constructions, 

- réserver aux bâtiments des dégagements aptes à garantir une bonne qualité 

de vie pour les habitants et utilisateurs du quartier, 

- coordonner les mesures d’urbanisation en relation avec le réaménagement 

de la route cantonale 251. 

 

 

REFERENCES 1.2  Pour ce qui n’est pas prévu par le présent document, les dispositions du Droit 

cantonal et des autres règlements communaux demeurent applicables. 

 
 
2. DEFINITIONS 

 
CAPACITE 

CONSTRUCTIVE 

2.1  La capacité constructive est limitée au moyen d’une surface de plancher 

déterminante (SPd) et d’une surface déterminante des constructions (SdC) 

calculée conformément à la norme suisse applicable.  

 

 

SECTEURS 8, 9, 10 2.2  Le secteur 8 correspond à la parcelle 813, le secteur 9 correspond aux parcelles 

812 et 983 et le secteur 10 correspond à la parcelle 2093. 

 

 

ACTIVITES 2.3  Sont considérés comme de l’activité, les services à nombreuses clientèles, les 

commerces de proximité d’usage quotidien, les commerces de type showroom, 

les activités tertiaires, artisanales et industrielles moyennement gênantes pour 

l’environnement ainsi que les installations (para-) publiques. 

 

 

SERVICES A 

NOMBREUSES 

CLIENTELES 

2.4  Sont considérés comme services à nombreuses clientèles, les entreprises de 

prestations de services possédant un guichet telles que : station-service, banque, 

poste, administration publique, agence de voyage, médecin, dentiste, cabinets de 

soins, reproduction et copie, nettoyage chimique, coiffeur, etc. Les surfaces 

commerciales ne sont pas assimilées aux services à nombreuses clientèles. 

 

 

SURFACE DE VENTE  2.5  La surface de vente d’un commerce comprend la surface de circulation des 

clients lors de ses achats et du paiement, la surface au sol utilisée pour 

l’exposition des produits à la vente et les espaces de circulation du personnel 

préposé à la vente. La surface de vente ne comprend pas les réserves et locaux 

techniques. 

 

 

VEHICULES DE 

SERVICE 

2.6  Les véhicules de livraison, de secours, de déménagement, d’entretien ainsi que 

les taxis et services assimilés sont considérés comme véhicules de service. 

 

 

SURFACE EN PLEINE 

TERRE 

2.7  Les surfaces en pleine terre sont des surfaces perméables non bâties en surface 

et en sous-sol. 
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II. ZONE  MIXTE  
 

 

3. MESURES  DE  CONSTRUCTIONS 

 

AFFECTATION DU SOL 3.1  La zone mixte est destinée à l’habitation, aux installations (para-) publiques (de 

type (para-) médical et de types subsidiaires comme crèches, maisons de 

quartier, etc…), aux activités tertiaires, artisanales et industrielles moyennement 

gênantes au sens du Droit fédéral sur la protection de l'environnement. 

 

 

IMPLANTATION 3.2 al. 1 Les bâtiments doivent être implantés à l’intérieur des périmètres d’évolution des 

constructions (PEC) mentionnés sur le plan et les coupes sous réserve d’un 

édicule qui peut être construit à l’endroit mentionné sur le plan.  

 

 

 

 

 

 al. 2 Les bâtiments peuvent être édifiés en contiguïté des limites parcellaires si les 

propriétaires des biens-fonds où elle s'exerce sont d'accord avec ce mode 

d'implantation.  

 

 al. 3 Les bâtiments édifiés en non contiguïté des limites parcellaires doivent être 

implantés au moins à 3 mètres des limites du bien-fonds. Cette distance se 

mesure perpendiculairement à la limite jusqu'à la partie du bâtiment la plus 

proche de la limite. 

 

  al. 4 Une entité bâtie peut être édifiée en continuité sur les PEC 3 et 6. La voie de 

circulation principale pour véhicules motorisés et le cheminement de mobilité 

douce public peuvent alors être déplacés vers le nord conformément aux articles 

5.3 et 5.5. 

 

 

CAPACITE 

CONSTRUCTIVE 

3.3 al. 1 La SPd totale est de 59'060 m2 répartie comme suit : 

PEC n° 1 :  SPd maximum =   10’605 m2 

PEC n° 2 :  SPd maximum =     7’400 m2 

PEC n° 3 :  SPd maximum =   21’550 m2 

PEC n° 4 :  SPd maximum =     4’000 m2 

PEC n° 5 :  SPd maximum =     7’600 m2 

PEC n° 6 :  SPd maximum =     7’905 m2 

 

  al. 2 Les bâtiments ECA n°474, 476 et 477 peuvent être réhabilités sous réserve de 

l’article 6.4 al.1 et 2. Leurs SPd résultent de l’utilisation des volumes des 

bâtiments existants. Ces dernières sont octroyées en surplus de la SPd totale 

définie à l’alinéa 1. 

 

  al. 3 La SdC par bâtiment est limitée à :  

PEC n° 1, 3 et 6 : SdC maximum =   2’500 m2 

PEC n° 2 et 4 : SdC maximum =      800 m2 

PEC n°5 :  SdC maximum =   1’500 m2 

 

  al. 4 La SdC par entité bâtie peut être augmentée à 5'000 m2 dans le cas d’une 

construction en continuité entre les PEC n° 3 et 6. 

 

  al. 5 La SdC de l’édicule situé dans l’aire d’usage public est limitée à 50 m2. La SPd de 

cet édicule doit être comptabilisée dans la SPd du PEC n° 6. 
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REPARTITION 

PROGRAMMATIQUE 

DES LOCAUX 

3.4  Le programme des locaux est réparti selon les tableaux suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INSTALLATIONS 

(PARA-) PUBLIQUES ET 

SERVICES A 

NOMBREUSES 

CLIENTELES 

3.5  La capacité constructive pour les installations (para-) publiques et les services à 

nombreuses clientèles est limitée à 14'500 m2 de SPd à répartir selon les 

tableaux suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMERCES  3.6 al. 1 La limite de capacité constructive des commerces de proximité d’usage quotidien 

est fixée à 600 m2 maximum de surface de vente pour la totalité du PA. Cette 

surface est à répartir comme suit :  

- 200 m2 maximum compris dans les bâtiments ECA n° 474, 476 et 477 et/ou le 

PEC n° 3, 

- 200 m2 maximum compris dans le PEC n° 1, 

- 200 m2 maximum compris dans le PEC n° 6 en lien direct avec l’aire d’usage 

public à l’ouest et/ou dans l’édicule mentionné sur le plan. 

  al. 2 La limite de capacité constructive des commerces de type showroom tels que par 

exemple : ameublement expo, construction, cuisinistes, est fixée à 900 m2 

maximum de surfaces de vente pour la totalité du PA. Cette surface est à répartir 

comme suit :  

 

 Logement [m2]  Activité [m2] SPd maximum [m2] 

PEC n° 1 SPd ≤ 2’400 SPd ≤ 9’205  10’605 

PEC n° 2 SPd ≤ 7’400 SPd ≤ 1’000  7’400 

SPd maximum [m2] 8’800 9’205  18’005 

    

 Logement [m2]  Activité [m2] SPd maximum [m2] 

PEC n° 3  SPd ≤ 11’860  SPd ≤  11’590  21’550 

PEC n° 4  SPd ≤  4’000  SPd ≤  800  4’000 

PEC n° 5a  SPd ≤  4’000 
 SPd ≤  4’700  7’600 

PEC n° 5b - 

SPd maximum [m2] 17’960 15’190 33’150 

     

 Logement [m2]  Activité [m2] SPd maximum [m2] 

PEC n° 6 - SPd ≤ 7’905  7’905 

 

Service à 

nombreuses 

Clientèles [m2] 

Installations 

(para-) publiques [m2] 
SPd maximum [m2] 

PEC n° 1 SPd ≤ 4’130 - 4’130 

PEC n° 3 
SPd ≤ 6’820 

SPd ≤ 6’500 
6’820 

PEC n° 5 - 

PEC n° 6 SPd ≤ 3’550 SPd ≤ 3’550 3’550 

SPd maximum [m2] 14’500 6’500 14’500 
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- 300 m2 maximum compris dans le PEC n° 1, 

- 300 m2 maximum compris dans le PEC n° 3 et/ou 5, 

- 300 m2 maximum compris dans le PEC n° 6. 

 

 

BANDE 

D’IMPLANTATION 

OBLIGATOIRE 

3.7 al. 1 Les façades des bâtiments en relation avec l’aire d’usage public doivent s’inscrire 

dans les bandes d’implantation mentionnées sur le plan. 

 

  al. 2 Dans la bande d’implantation obligatoire, les pans de façade d’une longueur 

supérieure à 30 m ne doivent pas être linéaires. Ils doivent être pourvus, par 

exemple, de décrochements, de cassures, de césures et/ou faire l’objet d’un 

traitement architectural différencié.  

 

 

CESURE PAYSAGERE 3.8 al. 1 Les césures paysagères mentionnées sur le plan assurent des dégagements 

visuels est-ouest. Elles sont impératives ; cependant leur situation est indicative 

et s’adapte aux études de détail. Leur largeur, soit la distance séparant les 

bâtiments situés de part et d’autre de la césure prise à l’endroit le plus 

défavorable, est d’au moins 6.00 m. 

 

  al. 2 Les césures paysagères sont inconstructibles sous réserve des aménagements 

suivants qui sont autorisés : 

- des aménagements paysagers, y compris des plantations d’arbres, 

- des accès privatifs aux bâtiments et des cheminements piétonniers, 

- des accès pour les véhicules de service, 

- des places de jeux et du mobilier urbain, 

- des dispositifs de gestion de l’eau pluviale de type noue plantée, 

- des constructions totalement enterrées à l’usage de garages collectifs pour 

véhicules ou locaux de service délimitées ou conçues de manière à ne pas 

compromettre le maintien, à long terme, des aménagements paysagers. 

 

  al. 3 Au moins 70% de la surface des césures paysagères doivent être végétalisés. 

 

 

HAUTEURS ET 

NOMBRE DE NIVEAUX 

 

3.9  La hauteur et le nombre de niveaux habitables ou utilisables hors sol maximum 

des bâtiments sont limités par les cotes d'altitude et les indications qui figurent sur 

le plan et les coupes. La hauteur correspond à l’arête supérieure de l’acrotère des 

parties de toitures plates ou à très faible pente et au faîte des toitures à pans. 

 

  

ATTIQUES 3.10  Pour être considéré comme un attique, la surface du dernier niveau de la 

construction doit être inférieure ou égale à 50 % de la surface de l’étage inférieur. 

 

 

CONSTRUCTIONS 

ENTERREES  

3.11 al. 1 Les constructions enterrées sont autorisées uniquement à l’intérieur des PEC, 

sous réserve de l’article 4.1 al. 4. 

 

  al. 2 Le nombre de niveaux enterrés n’est pas limité. 

 

 

TOITURES 3.12 al. 1 Les toitures des bâtiments nouveaux sont plates ou à pans. Les parties de 

toitures plates qui ne sont pas aménagées en terrasse accessible et qui 

n’accueillent pas de panneaux solaires, doivent être végétalisées de manière 

optimale pour la faune et la flore et conformément à la norme SIA 564'312 en 

vigueur. 
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  al. 2 Les garde-corps en toiture sont autorisés uniquement sur les toitures accessibles. 

Ils sont placés en retrait des façades et doivent être correctement architecturés 

de manière à limiter leur impact. 

 

  al. 3 La hauteur des acrotères est limitée au minimum technique et normatif. 

 

 

ENSEIGNES  ET 

SIGNALETIQUE 

PUBLICITAIRE 

3.13  Les enseignes sont proscrites en toiture. 

 

 

 

SUPERSTRUCTURES 3.14 al. 1 Les superstructures à fonction technique jugées indispensables en toiture telles 

que cages d’ascenseurs, cheminées, doivent être regroupées, correctement 

architecturées, limitées au strict nécessaire et conçues de façon à limiter leur 

impact sur la toiture. La Municipalité est compétente pour imposer toute mesure 

propre à atteindre cet objectif. 

 

  al. 2 Les installations de ventilation et/ou de refroidissement en toiture doivent être 

comprises dans des enclos limitant l’émission de bruit et leurs surfaces ne doit 

pas dépasser 10 % de la toiture correspondante. Les enclos ne doivent pas 

dépasser l’altitude maximum des constructions mentionnée sur le plan et les 

coupes et doivent se situer au minimum à 3 mètres en retrait des bords de toiture. 

 

  al. 3 Les superstructures à fonction technique ne doivent pas dépasser les altitudes 

maximums des constructions dans les PEC n° 2, 4 et 5a et les altitudes 

maximums des constructions en attique dans les PEC n° 1, 3, 5b et 6. 

 

 

 

 

4. MESURES  D’AMENAGEMENTS  EXTERIEURS 

 

PRINCIPE 4.1 al. 1 Les aménagements extérieurs et, d’une façon générale, le traitement des 

surfaces libres de construction sont conçus de sorte à assurer une unité des 

matériaux, des revêtements de sol, du mobilier, de l’éclairage et des plantations.  

 

  al. 2 Dans chaque PEC, en parallèle de la première demande de permis de construire, 

un plan des aménagements extérieurs doit être établi. Il doit au minimum fixer les 

éléments suivants :  

- la nature des revêtements de sol, 

- l’essence des plantations projetées ainsi que les surfaces végétalisées 

(gazon, prairies fleuries, etc.), 

- le type d’éclairage, 

- le type de mobilier urbain. 

 

  al. 3 Un plan détaillé des aménagements extérieurs de l’aire de parc doit être établi en 

parallèle de la première demande de permis de construire des bâtiments compris 

dans le PEC 3 et/ou 4 et/ou 5.  

 

 

  al. 4 Dans les PEC n° 1 et 3, au moins 20% de la surface doivent être végétalisés 

(pelouse, prairie fleurie, etc.) et au minimum 10% doivent être aménagés en 

pleine terre.  
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PLANTATIONS 4.2 al. 1 Au minimum un arbre d’essence majeure doit être planté pour : 

- chaque tranche de 1'000 m2 de SPd dédiée aux logements, 

- chaque tranche de 2'000 m2 de SPd dédiée à de l’activité. 

 

  al. 2 Les plantations protégées par la loi sur la protection de la nature, des monuments 

et des sites (LPNMS) doivent être maintenues et entretenues. Toutefois, pour 

permettre le développement du quartier, certaines peuvent être supprimées. Elles 

font alors l’objet de demandes d’abattage, conformément à l’art. 15 RLPNMS, 

auprès de l’Autorité communale compétente et devront être compensées. 

 

  al. 3 L’allée d’arbres du chemin de la Baumette mentionnée sur le plan doit être 

valorisée et agrémentée de nouvelles plantations, au plus tard lors de la 

rénovation de la ferme.   

 

  al. 4 Au minimum 90% des essences doivent être indigènes. Le solde peut être 

composé d’essences exotiques. Ces essences ne doivent pas être inscrites dans 

la liste noire et la liste d’observation des espèces envahissantes (néophytes). 

 

 

MOUVEMENT DE 

TERRE 

 

4.3  Sous réserve des nécessités liées à la construction de voies de circulation ou 

d'accès, l'importance des déblais et des remblais est limitée à 1.50 m mesurés à 

partir du terrain naturel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AIRE  D’USAGE  

PUBLIC 

4.4 al. 1 Cette aire est destinée à la création d'une place d’usage public et à 

l’aménagement de l’espace situé le long de la route cantonale 251. A ce titre, le 

stationnement y est proscrit.  

 

  al. 2 Les constructions et aménagements qui peuvent être autorisés sont :  

- des équipements de quartier à fonction collective de 1 niveau maximum tels 

que : ecopoints, parking collectif deux-roues, accès piétonniers et/ou sorties 

de secours aux parkings enterrés, 

- des aménagements de surface y compris du mobilier urbain, 

- des plantations, 

- des aménagements en relation avec les équipements des transports publics, 

- une entrée et une sortie véhicules à la station-service, 

- un édicule d’un niveau maximum et d’une SdC de 50 m2 maximum destiné à 

l’accueil d’une activité génératrice de vie sociale (commerce, kiosque, café, 

etc.), situé à l’endroit mentionné sur le plan. 

AIRE  DE  MOUVEMENT 4.5 al. 1 L’aire de mouvement est une surface à prédominance minérale réservée à la 

circulation des véhicules et à l’usage des mobilités douces.  
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  al. 2 Les constructions et aménagements qui peuvent être autorisés sont : 

- des voies de circulation pour véhicules motorisés aux endroits mentionnés sur 

le plan, 

- des rampes d’accès véhicules aux parkings enterrés, 

- des dispositifs de gestion de l’eau pluviale de type noue plantée, 

- des aménagements de surface conformes à la destination de cette aire 

d'affectation, par exemple : muret, mobilier urbain,  

- des équipements de quartier à fonction collective de 1 niveau maximum tels que : 

ecopoints, kiosques, accès piétonniers aux parkings enterrés, sorties de secours,  

- des plantations, 

- des places de stationnement pour véhicules à deux-roues, 

- des places de stationnement pour véhicules visiteurs, de service et de livraison. 

 

 

AIRE  PAYSAGERE 4.6  L’aire paysagère est une surface à prédominance végétale aménagée sous la 

forme d’une allée plantée dédiée aux mobilités douces. Cette aire est 

inconstructible sous réserve des aménagements suivants qui sont autorisés : 

- des cheminements de mobilité douce, 

- des aménagements paysagers et du mobilier en relation avec cette aire, 

- des équipements de loisirs à ciel ouvert, 

- des aménagements de surface conformes à la destination de cette aire, 

- des dispositifs de gestion de l’eau pluviale de type noue plantée. 

 

 

AIRE  DE  PARC 4.7  L’aire de parc est une surface à prédominance végétale aménagée sous la forme 

d’un parc à caractère public. Cette aire est inconstructible sous réserve des 

aménagements suivants qui sont autorisés : 

- des cheminements de mobilité douce, 

- des aménagements paysagers et du mobilier en relation avec cette aire, 

- des équipements de loisirs à ciel ouvert, 

- des aménagements de surface conformes à la destination de cette aire, 

- des dispositifs de gestion de l’eau pluviale de type noue plantée, 

- des places de stationnement à ciel ouvert avec un revêtement perméable à 

l’emplacement mentionné sur le plan. 

 

 

AIRE  DE  COUR-

JARDIN 

4.8 al. 1 L’aire de cour-jardin est une surface réservée au dégagement des bâtiments  

ECA n° 476 et 477.   

 

  al. 2 Les aménagements qui peuvent être autorisés sont : 

- des cheminements de mobilité douce, 

- des jardins privatifs et des terrasses, 

- des aménagements paysagers et du mobilier en relation avec cette aire. 

 

 

AIRE  D’EMPRISE  DU 

FUTUR  PROJET 

ROUTIER 

4.9  L'aire d'emprise du futur projet routier est inconstructible. Des aménagements à 

caractère urbain ou paysager sont autorisés sous réserve de leur possible 

démolition sans condition, en cas d'extension des voies de communication. 
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5. MESURES  D’EQUIPEMENT 

 

STATIONNEMENT 

VEHICULES 

MOTORISES  

 

5.1 al. 1 Le besoin en places de stationnement pour les véhicules automobiles légers est 

calculé, lors de la demande de permis de construire, selon la norme VSS en 

vigueur. Il est d’au maximum 630 places réparties de la manière suivante :  

- secteur 8  : 192 places 

- secteur 9  : 353 places 

- secteur 10 :  85 places 

 

  al. 2 Toutes les places de stationnement pour véhicules motorisés doivent être 

disposées à l’intérieur de garages collectifs enterrés ou semi-enterrés, sous 

réserve des places de stationnement pour véhicules de service et/ou visiteurs de 

courte durée qui peuvent être situées en surface dans l’aire de mouvement, dans 

l’aire de parc à l’endroit mentionné sur le plan et dans les PEC n° 1, 3, 5 et 6.  

 

  al. 3 Les places de stationnement pour véhicules de service, de livraison ou visiteurs 

de courte durée située en surface ne peuvent excéder le 10% du total des places 

de stationnement pour véhicules motorisés. 

 

 

STATIONNEMENT 

VELOS 

 

5.2  Le besoin en places de stationnement pour les vélos est calculé, lors de la 

demande de permis de construire, selon la norme VSS en vigueur.  

 

 

VOIE DE CIRCULATION 

PRINCIPALE POUR 

VEHICULES MOTORISES 

5.3 al. 1 La voie de circulation principale pour véhicules motorisés mentionnée sur le plan 

est impérative. Sa position peut s’adapter aux études de détail. Elle doit avoir une 

largeur carrossable minimale d’au moins 5.50 m sur toute sa longueur, sous 

réserve de rétrécissements de chaussée ponctuels servant de modération de 

trafic. 

 

  al. 2 La partie de cette voie de circulation traversant le PEC n°3 est dessinée à titre 

indicatif. Elle doit cependant être située au sud de la limite d’implantation de la 

route mentionnée sur le plan. 

 

 

VOIE DE CIRCULATION 

SECONDAIRE POUR 

VEHICULES MOTORISES 

5.4  La voie de circulation secondaire pour véhicules motorisés mentionnée sur le plan 

est impérative. Elle doit être aménagée sous la forme d’une desserte de quartier 

et tranquillisée par des éléments de modération.  

 

 

CHEMINEMENT DE 

MOBILITE DOUCE 

PUBLIC 

5.5 al. 1 Les cheminements de mobilité douce publics mentionnés sur le plan sont 

obligatoires. Leur situation est indicative et peut s’adapter aux études de détail. 

  al. 2 La partie de ce cheminement traversant le PEC n°3 est dessinée à titre indicatif. 

Elle doit cependant être située au sud de la limite d’implantation de la route 

mentionnée sur le plan. 

 

 

CHEMINEMENT DE 

MOBILITE DOUCE 

COLLECTIF 

5.6 al. 1 Les cheminements de mobilité douce collectifs mentionnés sur le plan, d’une 

largeur utile minimale de 3.00 m., sont impératifs. Toutefois, leur situation est 

indicative.  

 

  al. 2 Les constructions et aménagements qui peuvent être autorisés à condition de ne 

pas entraver la fluidité des déplacements en mode doux sont : 

- des équipements de quartier à fonction collective de 1 niveau maximum tels 

que : ecopoints, parking collectif deux-roues,  
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- des accès privatifs aux bâtiments et des cheminements piétonniers, 

- des aménagements de surface y compris du mobilier urbain, 

- des plantations. 

 

  al. 3 Les cheminements de mobilité douce collectifs ne peuvent pas être fractionnés 

par des clôtures. 

 

 

PRINCIPE D’ACCES AU 

PEC POUR VEHICULES 

MOTORISES  

5.7 al. 1 Dans les PEC n° 2, 4 et 5, un seul accès par PEC est autorisé depuis la voie de 

circulation secondaire pour véhicules motorisés. Il doit directement être connecté 

à la rampe du parking collectif enterré ou semi-enterré.  

 

  al. 2 Dans les PEC n° 1 et 3 :  

- un seul accès par PEC est autorisé depuis la voie de circulation secondaire 

pour véhicules motorisés. Il doit directement être connecté à la rampe du 

parking collectif enterré ou semi-enterré ; 

- des accès aux PEC sont autorisés depuis la voie de circulation principale pour 

véhicules motorisés. Ils peuvent être aménagés, en surface, sur une longueur 

de 30.00 m au maximum.  

 

  al. 3 L’accès nord du PEC n° 6 depuis la voie de circulation principale doit être garanti 

en surplus de l’accès véhicules motorisés existants, lié à l’exploitation de la 

station-service.  

 

 

PLAN DE MOBILITÉ 5.8  Suivant la nature de l’entreprise et du nombre d’emplois prévus, la Municipalité 

exige que le dossier d’enquête publique des constructions soit accompagné d’un 

plan de mobilité de site ou d’entreprise qui fixe les modalités d’accès au site des 

différents usagers et les principes de stationnement des véhicules. 

 

 

EVACUATION   

DES  EAUX 

5.9 al. 1 Les eaux usées et les eaux météoriques sont évacuées séparément. Les eaux 

usées sont récoltées et raccordées au réseau public d’évacuation. 

 

  al. 2 Les eaux météoriques qui ne sont pas récoltées pour utilisation sont évacuées 

par infiltration ou raccordées au réseau communal d'évacuation à raison de 

20 l/sec/ha au plus. Si nécessaire, des installations de rétention doivent être 

mises en place pour laminer les débits rejetés à l'exutoire. Ces installations 

doivent être au bénéfice d'une autorisation de la Direction générale de 

l'environnement. 

 

 

SERVICES  PUBLICS 5.10  Les petites constructions et installations nécessaires à un service public, par 

exemple, transformateur électrique, station de pompage, peuvent être autorisées 

sur toute la surface comprise à l’intérieur du périmètre du PA lorsque leur 

implantation à un endroit déterminé s’impose en raison de leur destination. 

 

 

6. MESURES  DE  PROTECTION 

 

PROTECTION  DE  

L’AIR 

6.1  Sur l’ensemble des terrains compris à l’intérieur du périmètre du PA, tout projet 

de construction doit être coordonné avec le plan des mesures OPair « en 

vigueur » de l’Agglomération Lausanne – Morges. 

 

 

PROTECTION  CONTRE  

LE  BRUIT 

6.2 al. 1 Conformément aux dispositions de la Loi sur la protection de l’environnement, un 

degré de sensibilité au bruit (DS) III est attribué à la zone mixte. 
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  al. 2 Afin de respecter les valeurs limites d'immission du DS III (65 / 55 dB(A) 

respectivement de jour / de nuit), des mesures constructives et/ou 

organisationnelles doivent être mises en place. 

 

 

  al. 3 Une étude acoustique détaillée devra être établie au stade du permis de 

construire pour les bâtiments exposés au bruit lié au trafic sur la RC 251. Elle 

indiquera l'efficacité des mesures envisagées et démontrera le respect des 

exigences de l'OPB pour le DS considéré. 

 

 

PROTECTION DES 

SOLS 

6.3  Dans le cadre des demandes de permis de construire, un concept détaillé de 

protection des sols doit être établi conformément aux directives cantonales en 

vigueur et au cahier des charges défini dans la notice d’impact du PA. 

 

 

CONSTRUCTION 

RECENSEE 

6.4 al. 1 Les bâtiments ECA n° 476 et 477 portant la note 3 au Recensement architectural 

vaudois - remarquable ou intéressant du point de vue architectural ou historique - 

doivent être maintenus. Des transformations, de modestes agrandissements, un 

changement d’affectation sont toutefois possibles si ces modifications sont 

objectivement fondées et si elles sont compatibles avec la conservation et la mise 

en valeur du bâtiment. L’octroi de tout permis de construire est subordonné à 

l’adoption préalable du projet par l’Autorité cantonale compétente (SIPAL). 

 

  al. 2 Le bâtiment ECA n° 474 portant la note 3 au Recensement architectural vaudois 

– participant à la création d’une cour au nord de la ferme - doit en principe être 

maintenu. Toutefois, sur la base d’une étude architecturale comprenant plusieurs 

variantes, il peut être modifié ou faire l’objet de démolition et de reconstruction, 

pour autant que l’intégration de la nouvelle construction à l’ensemble des 

bâtiments ECA n°476, 477 et 478 soit assurée. 

 

  al. 3 La fontaine et le bâtiment ECA n° 478, portant la note 3 au Recensement 

architectural vaudois - remarquable ou intéressant du point de vue architectural 

ou historique – doivent être maintenus. Ils peuvent cependant être déplacés. 

 

 

ACCIDENTS  MAJEURS 6.5 al. 1 La RC 251 qui longe la partie sud du périmètre du PA constitue une installation 

soumise à l’OPAM (trafic > 20'000 véh/j). Considérant les importantes 

densifications prévues à proximité de cet axe sur la commune de Crissier, le 

niveau de risque va être notablement modifié. Des mesures de protection des 

personnes doivent être mises en place :  

- pour les fronts bâtis situés à moins de 50 m de l’axe de la route, des 

prescriptions constructives sont obligatoires pour garantir la résistance au feu 

et au souffle d’une explosion, 

- les voies de fuites des bâtiments doivent être protégées vis-à-vis des risques 

feu et gaz, 

- les prises d’air des bâtiments doivent être en toiture et/ou le plus haut 

possible sur les façades à l’opposé de la RC 251. 

 

 

  al. 2 Les affectations avec des personnes difficiles à évacuer (crèche, EMS, clinique, 

etc.) ne doivent pas être implantées dans la bande des 50 mètres depuis l’axe de 

la RC 251. Dans le cas contraire, des mesures constructives renforcées et/ou 

des restrictions sur la vocation des locaux doivent être prises. Les possibilités de 

sauvetage des personnes avec ces mesures devront être démontrées au stade 

des demandes de permis de construire. 
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  al. 3 Une étude OPAM présentant l’ensemble des mesures mises en place pour 

abaisser le niveau de risque doit accompagner toute demande de permis de 

construire. L’acceptabilité du risque avec ces mesures devra alors y être 

démontrée. 

 

 

7. MESURES  D’ECONOMIE D’ENERGIE 

 

 

ECONOMIE D’ENERGIE 7.1 al. 1 Dans les perspectives d’une bonne protection de l’environnement, les bâtiments 

nouveaux doivent être conçus conformément aux dispositions de la Loi cantonale 

sur l’énergie (LVLEne) et de son règlement d’application de manière à 

économiser des énergies et à utiliser des agents énergétiques faiblement 

polluants. 

 

  al. 2 La Municipalité veille à une utilisation rationnelle de l’énergie et favorise le 

recours aux énergies renouvelables à faible émission polluante. 

 

  al. 3 Le présent PA a fait l’objet d’une première évaluation de concept énergétique. Sur 

les variantes étudiées, les plus favorables semblent être :  

- géothermie couplée à des énergies naturelles renouvelables (solaire thermique 

et photovoltaïque), 

- raccord à un réseau CAD couplé à des énergies naturelles renouvelables 

(solaire thermique et photovoltaïque). 

Une évaluation fine du concept énergétique doit être réalisée au stade des permis 

de construire.  

 

  al. 4 De nouvelles variantes liées à des innovations technologiques sont autorisées. 

 
 
 
 

III. ZONE  DE  VERDURE 
 
 
AFFECTATION 8.1 al. 1 

 

La zone de verdure est destinée à la sauvegarde du cordon boisé, situé sur la 

Commune de Jouxtens-Mézéry, et au dégagement de la ferme. Cette zone est 

inconstructible, même pour les dépendances de peu d’importance. Elle est 

aménagée en nature de champs, prés, vergers ou jardins. Les seules réalisations 

admises ou qui peuvent être autorisées sont :  

- des cheminements de mobilité douce publics pourvus de revêtements 

perméables, 

- des aménagements paysagers.  

 

  al. 2 
 

75% au moins de la surface doivent être aménagés en faveur de la biodiversité 

sous forme de plantations de buissons, arbustes et arbres (essences indigènes) 

et de surfaces en prairies fleuries extensives. 

 

 

 

 al. 3 
 

Les plantations protégées par la loi sur la protection de la nature, des 

monuments et des sites (LPNMS) doivent être maintenues et entretenues. 

Toutefois, pour permettre la réalisation de cheminements de mobilité douce 

publics, certaines peuvent être supprimées. Elles feront alors l’objet de 

demandes d’abattage, conformément à l’art. 15 RLPNMS, auprès de l’Autorité 

communale compétente et devront être compensées 
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IV. DISPONIBILITE DES TERRAINS 
 

 

DISPONIBILITE DES 

TERRAINS 

9.1 al. 1 En application de l'art. 52 LATC, et pour assurer la disponibilité des terrains, un 

délai de 12 ans est imparti aux propriétaires des parcelles identifiées en plan pour 

réaliser les constructions prévues par celui-ci. Ce délai court dès l'entrée en 

vigueur du PA. En cas de non-respect de ce délai, les mesures fiscales prévues 

par l'art. 52 al. 4 et suivants LATC seront prises par la Commune.  

 

 

V. DISPOSITIONS  FINALES 
 

10. APPLICATION 

 

PERMIS DE 

CONSTRUIRE 

10.1 al. 1 Si le permis de construire du projet PP5 de réaménagement de la route cantonale 

251 n’a pas été délivré, la délivrance du premier permis de construire dans le 

périmètre du PA est conditionnée par l’obtention du permis de construire d’un 

projet routier alternatif à celui du PP5 garantissant l’accessibilité du site par la 

réalisation d’un carrefour reliant la voie de circulation principale pour véhicules 

motorisés, mentionnée sur le plan, à la RC 251. Le dimensionnement dudit projet 

routier alternatif devra permettre de répondre au trafic généré à minimum par le 

60% de la SPd totale. Ce projet alternatif doit être compatible avec le projet PP5 

du BHNS. 

 

  al. 2 La délivrance de permis de construire pour une réalisation du PA au-delà de 60% 

de la SPd totale, définie à l'article 3.3 al. 1, est conditionnée au réaménagement 

de la RC 251 dans le cadre du projet PP5. 

 

 

DEROGATIONS 10.2  Dans les limites du droit cantonal, la Municipalité est compétente pour autoriser 

des dérogations au présent document. 

 

 

APPROBATION - 

ABROGATION   

 

10.3  Le présent règlement ainsi que le plan et coupes auxquels il est rattaché sont 

approuvés par le Département compétent du Canton de Vaud, conformément à 

l’art. 43 LATC. Ils abrogent à l'intérieur de leur périmètre toutes les dispositions 

antérieures qui leur sont contraires, notamment celles du secteur sud-est du PEP 

« à la fin de Ley Outre » approuvé le 10 novembre 1972. 

 



Annexe 5 : 

Plan de servitudes personnelles de passage public à 
pied, mobilité douce, canalisations et tous véhicules 

en faveur de la commune de Crissier et à charge des 
parcelles n°812, 813, 983 et 2093 

  











Annexe 6 : 

Examen préalable, examen préalable 
complémentaire et ultime contrôle des services 

concernés de l’Etat de Vaud concernant la 
modification du PDL « Ley Outre » et le PA « Ley 

Outre Est » 

  













































































Annexe 7 : 

Evaluation via l’outil Boussole 21 



 

Outil mis à disposition par l'Unité de développement durable du Département des infrastructures de l'État de Vaud. 
http://www.vd.ch/durable 

PQ Ley Outre Est 

Résultat de l'évaluation 

Outil mis à disposition par l'Unité de développement durable de l'État de Vaud. http://www.vd.ch/durable 

Données concernant l'auteur de l'évaluation 

Nom et prénom : Liaudet Jacques 
Email : jacques.liaudet@crissier.ch 
Institution : : Commune de Crissier 
Département : : Urbanisme 
Service : : Urbanisme 
 

Co-auteurs 

Nom et prénom : Bonzon Cynthia 
Institution : : Commune de Crissier 
Département : : Urbanisme 
Service : : Urbanisme 
 

 
Nom et prénom : Villiger Damien 
Institution : : Commune de Crissier 
Département : : Urbanisme 
Service : : Urbanisme 
 

  

Informations sur le projet 

Description :  
Effet levier Moyen 
    
Domaines concernés : Economie Environnement Société 

Moyennement Moyennement Moyennement 
 

Commentaire général sur l'évaluation 

  



 

Outil mis à disposition par l'Unité de développement durable du Département des infrastructures de l'État de Vaud. 
http://www.vd.ch/durable 

Évaluation de chaque critère 

 
Échelle de notation 

A  Très favorable 
B  Favorable 
C  Favorable avec quelques réserves 
D  Moyen 
E  Défavorable avec quelques points favorables 
F  Défavorable 
G  Très défavorable 
X  Pas concerné 

 

Récapitulatif des critères 

Economie Environnement Société 
1.1. Création et distribution de richesses 2.1. Diversité biologique et espace naturel 3.1. Santé et prévention 
1.2. Conditions cadre pour l'économie 2.2. Energie 3.2. Formation, éducation, activités 

sportives et culturelles 
1.3. Compétitivité de l'économie et 
innovation 

2.3. Mobilité et territoire 3.3. Cohésion sociale 

1.4. Finances publiques 2.4. Consommation de matériaux et 
recyclage 

3.4. Cadre de vie et espace public 

1.5. Faisabilité et viabilité du projet 2.5. Gestion et qualité du sol et de l'eau 3.5. Droits et sécurité 
1.6. Conformité et adéquation aux 
besoins 

2.6. Qualité de l’air extérieur et intérieur 3.6. Gouvernance, vie politique et 
associative 

 2.7. Changement climatique et risques  
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